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Le. prix tle l'aboaaement
au JOURNAL DE LYON n'a. poîwt
cijiva&é et demeure toujours infé-
rieur à celui dés autres grands jour-

naux de Lyon.

Hous prions eaux da nos abonnés
dont raisonnement ©st expiré, ou sur ie
p&înt d'arriver à. son terme , ds vouloir
bien la renouveler le plus prompteuiant
possible, ait» que renvoi de leur ;joîiït-
nal se ; subisse aucun*) interruption , et
joindre â leur demande la dernière
bande Imprimée indiquant exactaxns&t

I&TÎÎ* adrsses.

' '

NOU¥ELLES_DU JOUR
13 janvier.

Il semble que, depuis un certain temps,
une plus grande activité soit imprimée aux
travaux des différentes commissions par-
lementaires, et que celles-ci se préoccu-
pent sérieusement dé pouvoir, aussitôt
après le vote des lois de finances, mettre
la Chambre en mesure de statuer sur les
plus importantes des propositions dont

elle a été saisie. •
La loi sur l'instruction primaire, la réor-

ganisation de l'armée, la presse, sont l'ob-
jet d'études approfondies, et nous avons
déjà enregistré plusieurs solutions dignes
de remarque, auxquelles se seraient arrê-
tées les commissions compétentes. Le rap-
port sur la proposition Duchâtel a déjà été
lu à l'Assemblée, qui a décidé, on le sait,
d'ouvrir, par cet important débat, la série
nouvelle des travaux qu'elle se propose
d'aborder après les questions financières.
"Viendrait ensuite, — mais non pas immé-
diatement sans doute, — la proposition
relative au renouvellement partiel de la
Chambre, proposition que doit examiner
aujourd'hui même la septième commission

d'initiative.
Deux projets, différents dans la forme,

mais semblables quant au fond, avaient
été présentés, l'un par M. Denfert-Roche-
reau, l'autre par M. Guibal; et la commis-
sion qui avait repoussé, à la majorité d'une
seule voix, la prise en considération du
premier de ces projets, se serait, hier,
prononcée en faveur du second. C'est ce
qui aurait motivé la nouvelle réunion
d'aujourd'hui, dans laquelle sera examiné
et discuté à fond le principe du renou-
vellement partiel qui a déjà rallié, assure-
t-on, un certain nombre de membres ap-
partenant à la majorité de la Chambre.

Une autre décision, que ratifiera le sen-
timent public, c'est la prise en considéra-
tion, par la commission compétente, de la
proposition de M. de Pressensé, relative

à l'amnistie.

On trouvera, à nos dépêches de ce ma-
tin, le détail des tarifs sur les matières
premières, tel qu'il a été présenté hier à
l'Assemblée par le ministre des finances,
à l'appui du projet que présente le gouver-
nement. En ce qui intéresse plus particu-
lièrement notre industrie locale, on remar-
quera l'écart considérable qui existe en-
tre le chiffre maintenu par le ministre et
celui du faible droit qu'acceptaient les dé-
gués de la fabrique lyonnaise.

Au surplus, rien n'est encore décidé, et
la discussion se poursuit sans que le sys-
tème du gouvernement paraisse avoir ré-
colté de nouvelles adhésions. Les amende-
ments se succèdent et la Chambre a voté,

] hier encore, l'urgence et le renvoi à la
(commission d'un projet déposé par M.
j Wolowski et tendant à établir provisoire-
ment, à titre de taxe de guerre, un « droit
d'habitation » de 15 0 L0 sur la valeur des
propriétés bâties, calculé d'après les loyers.
D'autre part et indépendamment de l'im-
pôt sur les factures que soutiennent un
certain nombre de députés du Rhône, un
nouvel amendement vient d'être déposé
par MM. Ducarre, Mercier etMargaine. Cet
amendement est ainsi conçu : .

« Il sera pourvu à l'insuffisance de 247
millions au moyen d'un impôt spécial de
guerre d'égale somme, réparti sur la valeur
localive qui sert de base à la contribution
mobilière. »

C'est encore l'impôt sur. le revenu qui
rentre par la voie détournée de l'amende-
ment. Sous cette nouvelle.forme^ du moins,
il n'exigerait ni déclaration, ni cont le, et
reposerait certainement sur la rose la
moins contestable de la fortune indivi-

duelle.

La correspondance Havas rend compte,
en ces termes, d'un incident qui se serait
élevé dans la commission d'enquête du 4

septembre :

Dans une phrase de son rapport. M. Daru
qualifie les hommes du 4 septembre d'« hom-
mes dévoués. » Un membre de la commission,
en entendant ce mot, se serait écrié : « Dites
donc criminels. » Là-dessus, tumulte; les uns
sont pour, les autres contre cette interrup-
tion. M. Amédée Lefebvre-Pontalis répondit
alors à l'interrupteur : « C'est grâce à ces
hommes du 4 septembre, que vous qualifiez de
criminels, que vous pouvez aujourd'hui mon-
ter à la tribune pour les insulter. » Le prési-
dent de la commission a mis aussitôt un ter-
me au débat. On ajoute que la phrase a été
maintenue au rapporteur l'insistance de M.
Daru.

Nous avons le regret d'annoncer que le
résultat de la nouvelle comparution de M.
Louis Ulbach devant la justice militaire n'a
pas répondu aux espérances manifestées
par la plupart des confrères du directeur
de la Cloche.

Ou se souvient que le conseil de révision
avait cassé le jugement rendu par le 3e

conseil de guerre, et qui condamnait M.
Louis Ulbach à trois années d'emprisonne-
ment et 6,Q00 fr. d'amende,. Le 4e con-
seil, devant lequel a comparu avant-hier
M. Ulbach; a réduit la peine de l'emprison-
nement à trois mois et l'amende. à 3.000
fr. Les- journaux signalent ce fait singulier
que l'accusation avait abandonné le chef
de compte-rendu injurieux, et qu'à l'au-
dience il a été repris et soumis aux délibé-
rations du conseil.

L'indulgence relative du 4* conseil de
guerre ne modifie en rien notre opinion
sur ce qu'il y a de profondément déplora-
ble dans le maintien des tribunaux ex-
ceptionnels, dont l'état de siège nous force
encore à l'heure qu'il est de subir la juri-
diction.

La chambre des députés de Vienne a
commencé .la discussion du projet d'a-
dresse en réponse au discours du trône.
Le rapporteur de la commission chargée
de la rédaction de, l'adresse est M. Herbst,
dont les opinions unitaires et centralistes
sont bien connues. D'un autre côté, l'adresse
déjà votée par la chambre des seigneurs,
insiste sur les fâcheuses conséquences
qu'ont eues pour l'empire les agissements
du cabinet Hohenwart. Sur la question des
élections directes, l'adresse s'associe au
sentiment exprimé par François-Joseph.
Les journaux centralistes de Vienne ap-

plaudissent naturellement aux déclarations
des chambres autrichiennes. Quant aux
députés polonais, sur le concours desquels
le gouvernement compte pour faire triom-
pher ses projets de réforme électorale, ils
semblent voir avec quelque inquiétude
l'insistance des centralistes à vouloir
englober dans le "même vote et la ques-
tion des revendications de la Galicie. et
celle des élections directes au Reichsrath.

BÏÏLLITII ÏÉLI&lâPEiPl

ITALIE.

Rome, 11 janvier.
La Fanfulla annonce que la société de navi-

gation Insular and Oriental a présenté au gou-
vernement italien des propositions tendant à éta-
blir à Venise un service de navigation hebdoma-
daire pour les Indes et la Chine, avec des tarifs
modérés.

Qn assure que quinze cardinaux étrangers se-
ront nommés dans le consistoire qui doit être tenu
au mois dé février.

On assure que le saint-père rétablira prochai-
nement la nonciature à Madrid, et que ce poste
serait confié à Mgr Franchi, qui occupait déjà ce
poste il y a quelques années. -

ESPAGNE.

Madrid, 11 janvier, soir.
On assure que le conseil des ministres a traité

aujourd'hui la question de la nomination du capi-
taine général de Cuba. Le conseil n'a pas encore
fixé son choix entre MM. Concha, Maisden et
Balmaseda. Plusieurs journaux expriment la
crainte qu'il ne s'élève, au sujet de M. Concha, des
dissidences, sinon même une crise, au sein du
ministère.

La Politica assure que M. de Gaminde,attend,
pour venir prendre possession du ministère de la
guerre, de voir quelle tournure prendront les évé-
nements.

JJJrgosdh que les amis du gouvernement com-
prennent la nécessité de chercher à former un parti
bien défini sur lequel ifs puissent compter dans les
Chambres, et qu'il a été résolu que le discours de
M. Sagasta serait le commencement de la lutte.

AETBICBE, '

Vienne, 11 janvier, s.
L'adresse adoptée par la Chambre des seigneurs, j

en réponse au discours du trône, fait ressortir les fâ-
cheuses conséquences qu'ont eues pour l'Etat les pro-
cédés du gouvernement précédent. Elle déclare que
la Chambre est prête à délibérer mûrement sur les
vœux du pays qui peuvent se produire au sein du
Reichsrath dans le but d'arriver à un arrangement du-
rable. L'adresse accentue la nécessité urgente d'assu-
rer l'indépendance du Reichsrath par des élections
directes. Elle salue avec satisfaction les projets de loi
annoncés par le discours du trône, et exprime l'es--
pair que la réforme de l'impôt sera accomplie.

ALLEMAGNE

Francfort, 11 janvier.
Soixante officiers hessois environ viennent de don-

ner leur démission, ne voulant pas servir dans l'ar-
mée prussienne.

Des troupes passent à Francfort, en ce moment,
pour aller renouveler la garnison d'occupation en
France.

{Voir la suite des dépêches à la 3» page.)

LU TARIF
DE

M. POUYER.QUERTIER

Maintenant que la discussion sur les ma-

tières premières est à peu près épuisée, que

les orateurs les plus habiles et les plus com-

pétents, MM. le duc D«jazes, Deseilligny, Ti-

rard et autres, ont donné, M. le ministre

des finances s'est décidé à faire connaître

tardivement ce fameux tarif, qui aurait dû

être l'élément principal du débat. .

Nous n'avons pas le temps de l'examiner

dans toutes ses parties, et en aurions-nous

le loisir , nous devrions avouer que l'émo-

tion profonde que nous ressentons pour

les intérêts en danger de notre grande ville

de Lyon ne nous en laisserait pas tout le

pouvoir.

Quelques réflexions très -sommaires sur les

chapitres du tarif proposé qui nous sont ap-

plicables et qui, nous le regrettons, ne pour-

ront tendre qu'à prouver que l'ignorance et

l'arbitraire se donnent ia main pour condui-

re, au moins en ce qui nous concerne, notre

politique économique.

1. — La tarif frappe de 1 fr. 50 les cocons

frais à l'entrée. Les cocons frais III Or, il

n'entre pas de cocons frais, puisqu'ils ne peu-

vent pas supporter un transport de quelque

durée.

2. — Les droits qui seraient perçus à l'en-

trée sur les soies grèges ou moulinées, se-

ront, d'après M. Pouyer-Quértier, rembour-

sés par dra-wback à la sortie sur les tissus de

soie, sur la base de' 3 à 9, c'est-à-dire sur une

échelle variant du simple au triple, de cent

à trois cents [pour cent II! On voit que sur

une gamme pareille, les plus grands virtuoses

seront les plus grands fraudeurs.

3. — Le droit sur la soie en lui-même est

fort élevé, en tant qu'il s'applique à une ma-

tière aussi précieuse et aussi coûteuse. 9 fr.

50 à 12 fr. sur les soies écrues et grèges, 11 à

13 fr. sur les soies moulinées, constitueraient,

quel que soit le hasard du drawback, une

avance de capital considérable, c'est-à-dire'

une nouvelle charge pour nrtre commerce de

soie.

Nous tenons à le redire, nous n'avons pas

le temps matériel de faire d'autres remar-

ques. Nous avons la confiance qu'on saura dé-

montrer à l'Assemblée nationale l'absurdité

des projets ruineux de M. Pouyer-Quer-

tier.

Notre communauté commerciale lyonnaise

est très-agitée depuis ce matin par ces nou-

velles ; la Chambre de commerce se réunit

d'urgence pour en délibérer. Nous croyons

savoir que les délégués de notre industrie,

MM. Sevene, Lilienthal et Gourd, dont l'in-

telligence a été si remarquée à Versailles, et

qui, ainsi qu'on a pu en juger par.les discours

de MM. Decazes et Tirard, ont apporté les

arguments les plus solides qui aient été four-

nis contre l'impôt des matières premières,

vont dès ce soir retourner à la brèche.

Nous leur souhaitons le succès,- de toutes

no3 forces; car l'adoption du tarif de M.

Pouyer-Quertier serait le coup le plus fatal

qu'aient jamais reçu Lyon et son industrie, la

plus belle des industries françaises. Notre in-

dustrie vit par l'exportation, au moins pour

les trois quarts de sa production. C'est une

situation presque unique en France ; nous

imposer à la source même de notre travail

sur notre matière ^première, c'est nous ink

terdire Vexportation, c'est donc, sans profil

pour le Trésor détruire une richesse de nosi

propres mains ; c'est l'arracher sottement

de notre sol pour la transporter chez lé

Suisse et chez l'Allemand. Nous achèverions

ainsi ce que la révocation de l'édit de Nantes:;

avait si bien commencé.

,-Quoi qu'il arrive, gardons au moins pour

notre industrie, l'honorable souvenir qu'elle

est sans reproche dans ces tristes circonstan-r

ces. Elle ne s'est jamais refusée à prendre sa

part dans les charges que la guerre a léguées

au pays. Solennellement, à plusieurs repri-

ses, elle a demandé l'impôt direct, l'impôt sur

le revenu ou sur le chiffre d'affaires. Qu'on

lui laisse le travail libre et Lyon donnera ce

qu'on voudra.

Nous recevons la lettre suivante :

Lyon, 13 janvier 1872.

Monsieur le rédacteur,
Vous avez accueilli la lettre que je vous ai adressée

sur le rachat de la France par une souscription po-
pulaire ; je ne peux que vous remercier de votre
gracieuse hospitalité.

Mais votre correcteur me fait dire une énormité
que je vous prie de rectifier.

J'avais écrit en chiffres que 3 millions de souscrip-
teurs à 5 centimes par jour produiraient 53 m.liions
environ. Au lieu de cela, il me fait dire en toutes
lettres que cinq millions de souscripteurs pr Jdui-
raient cinquante trois millions.

l'our établir les chiffres d'une façon exacte, 3 mil-
lions de souscripteurs produiraient 54,750,000 fr. s
mais il faut bien s'attendre à des frais, peut-être
même à des non valeurs ; et vous pouvez voir que
sous ce rapport j'ai fait largem°nt les choses.

Si c'est moi qui me suis trompé sur le chiffr des
souscripteurs, la France ne s'en plaindra pas.

Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma
considération distinguée. G.

RJTISION DES LISTES ÉLECTORALES

La révision des listes électorales emprunte
aux circonstances actuelles une extrême
importance. Les conditions anormales dans
lesquelles s'est forcément opérée la dernière
révision rendent le contrôle, que chacun a le
droit et que tous ont le devoir d'exercer sur
la confection des listes, plus indispensable et
plus utile que jamais.

Une circulaire ministérielle, que nous
avons déjà résumée dans notre numéro du
3 janvier, a fixé les points da détail sur
lesquels il importait qu'aucun doute ne pût
subsister. Nous allons mettre de nouveau
sous les yeux de nos lecteurs les dispositions
essentielles auxquelles ils devront se confor-
mer soit pour obtenir leur inscription sur les
listes électorales si leur nom y a été omis,
soit pour réclamer telle autre inscription
ou telle radiation qui leur paraîtrait justi-
fiée.

Rappelons d'abord que la révision, com-
mencée le 1" janvier, se terminera le 31 mars.

Le 15 janvier, la liste générale des élec-
teurs de chaque commune sera déposée au
secrétariat de la mairie ; procès-verbal de ce
dépôt sera dressé par le maire qui l'annon-
cera, en outre, par voie d'affiches. De plus, et
eu égard aux conditions nouvelles auxquel-
les est soumis l'électorat municipal,— justi-
fication d'un domicile ré8l d'un an au lieu
d'un simple domicile de six mois,— les mai-
ries devront publier cette année la liste gé-r
nérale des électîurs et non pas seulement
le tableau rectificatif d'usage.

A ce propos, |ii est nécessaire d'indiquer que
la liste unique qui sera dressée devra être
divisée en deux parties distinctes. La pre-
mière comprendra tous les électeurs qui, au
1er avril 1872, compteront une année de do-
micile réel dans la commune et formeront,
par conséquent, la liste des électeurs munici-
paux ; la seconde comprendra ceux qui,
tj'àyant que six mois de résidence au 1" avril
Ï&72, ne pourront prendre part qu'auxjscru-
|ihs politiques. — L'électeur aura donc de ce
"|fef un double contrôle à exercer.
"Toute réclamation à laquelle pourra don-

Ujjr lieu l'examen de ces listes, devra êfre for-
mulée par écrit et contenir, lorsqu'il s'agira
d'une radiation demandée, l'énoncé des mo-
tifs sur lesquels est fondée cette demande.
. Le maire avertira l'électeur dont l'inscrip-
tion est contestée, pour qu'il ait à présenter

(Ms observations. Cet avertissement sera
Sienne sans frais et contiendra l'indication
fômmaire des motifs de la demande de radia-
iron;

Le registre d'inscription des réclama-
lions sera clos le 4 février à minïiit.

Les réclamations seront examinées par une
commission municipale, qui devra statuer
dans le délai dé cinq jours au plu» tard, à
dater de leur réception.

Les dernières réclamations devront être
jugées le 9 février à minuit.

Les décisions de la commission municipale
seront notifiées dans les trois jours, c'est-à-
dire le 12 février au plus tard, par un agent
assermenté (gendarme ou garde champêtre).

L'art. 21 du décret organique donna un
délai de cinq jours aux intéressés pour se
pourvoir devant le juge de paix contre les dé-
cisions de la commission. Le délai d'appel
expirera donc le 17 février à minuit.

L'appel est formé par simple déclaration a*
greffe. Le juge de paix doit statuer dans les
dix jours, le 27 février au plus tard.

Ses décisions sont transmises au maire' et
au préfet dans les trois jours, soit au plus
tard le 29 février.

Un délai d'un mois est donc laissé au
maire pour modifier la liste d'après ces déci-
sions ; mais il est important de faire observer
que les seules modifications qui, dans cet in-
tervalle, peuvent être apportées au travail
primitif consiste dans l'adjonction des élec-
teurs dont l'inscription aurait été ordonnée
par des décisions du juge de paix rendues
dans les délais ci-dessus, ou par des arrêts
de la cour de cassation, et dans la radiation
des électeurs qui, depuis la publication de
la liste préparatoire, seraient décédés, ou
auraient été privés du droit de vote par
un jugement ayant acquis la force de chose
jugée.

Nous ne saurions trop engager les électeurs
à bien se pénétrer de l'ensemble des disposi-
tions qui précèdent. Nous leur rappelons en-
core UD9 fois qu'ils ont le devoir strict de vé-
rifier si leur inscription sur la double liste,
qui sera publiée à partir du 15 janvier, a été
faite régulièrement. Ils ont, de plus, le droit
de s'assurer qu'aucune radiation, ou inscrip-
tion, n'a été faite indûment; et, pour cela, que
dans chaque commune, à Lyon dans chacun
des arrondissements municipaux, que dans
chaque quartier, les électeurs se concertent,
se communiquent leurs impressions, éclair-
cissent mutuellement leurs doutes sur les
irrégularités qu'ils auraient pu relever dans la
confection des listes.

Surtout, qu'ils n'oublient pas qu'un délai
de vingt jours seulement leur est accordé
pour produire leurs réclamations.

Ce délai qui courra à partir du Wjanvier,
expire donc le 4 février à minuit.

Passé cette date, aucune réclamation ne
pourrait plus être admise.

COURRIER DE PARIS
Paris, 12 janvier.

Vous vous souvenez peut-être d'un incident
ou plutôt d'un accident de triteune qui fit un
certain bruit dans les dernières apnées de
l'empire : M. Henri Didier,député de l'Ariége,
était en train de porter M. Rouher en triom-
phe, tout en traînant la gauche aux gémo-
nies ; la majorité officielle applaudissait déjà
lorsque l'œil de l'orateur se troubla, ses ges-
tes se confondirent, et il ne fut bientôt plus
possible de se dissimuler la vérité.

Dans la nuit, M. Didier se présenta aux
bureaux du Journal officiel avec un pistolet
dans chaque main : il demanda ses épreuves et
les corrigea au milieu de cet appareil mélo-
dramatique.

M. Jean Brunet a donné hier à la Chambre
une réédition très -réduite, je m'empresse de
le reconnaître , de l'affaire Didier : il s'est
avisé de demander que la France se vouât au
Christ.

La droite a accueilli cette ouverture avec
une sympathie bruyante ; mais les développe-
ments à la fois fantaisistes et solennels de l'o-
rateur ont fini par provoquer des réflexions
pénibles sur un assez grand nombre de
bancs.
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LES

AMOURS D'UN NOTAIRE
PAS .

Sa mère entra.
« Que dis-tu à Bernard? » demanda -t -elle

à Marie.
Je répondis pour elle. « Marie me fait un

gentil sermon que ma mère m'a fait bien aies
fois. Je vois que Marie est en effet une petite
maman pour tout le monde. »

Ma faute embrassa sa fille et me dit de ve-
i nir parce qu'on allait dîner.

y Je cachetai mes lettres, je descendis vite
avec Jacob pour les mettre à la poste qui
était tout à côté.

Après, le dîuer, on se mit dans deux voi-
tures pour aller à Tbarant.

Marie présidait une des voitures ; tous les
enfants avaient voulu aller avec elle.

Je restai seul avec sa mère, son père et
Mu" Mimi. J'allais oublier la poupée. Mon
oncle avait voulu me garder, il avait son
idée, IL me fit, dans le trajet passer un véri-
table examen. C'était un homme instruit et
très-intelligent, Il vit bientôt où j'en étai3.
« Nous réparerons le temps perdu, m« dit-
il, mais ton bon curé ne t'a pas mis dans une

mauvaise voie, c'est ce que je craignais le
plus ; il est difficile d'apprendre quand il faut
commencer par oublier. »

La journée se passa comme se passent ces
sortes de fêtes en Allemagne, qui est bien,
sans faire de tort aux autres, le pays où on
entend le mieux les choses de la famille.

Je vis, à ne plus pouvoir en douter, que si
je n'étais pas heureux avec tous ces bons
êtres, c'est que je m'y prendrais mal.

XX.

J'avais accepté de bonne grâce mon train
de vie nouveau, j'allais chaque jour avec mes
cousins au gymnase, j'en revenais avec eux,
et cela marchait à merveille. Tout était si
doux autour de moi, que le chagrin même de
n'être plus auprès de ma chère mère et mon
oncle avait une sorte de douceur.

J'avais déjà reçu deux lettres de ma mère ;
elle m'en promettait une _ de mon oncle qui
n'arrivait pas , cela m'étonnait sans trop
m'inquiéter cependant : mon oncle ne mettait
pas la main à la plume volontiers.

Ce qui m'inquiétait, par exemple, tant cela
était inattendu, c'était ie silence de Loulou.
L'histoire de la réception que sa tante avait
faite à Cocotte et à moi n'avait cependant pas
pu la laisser indifférente.

Du caractère dont elle était, je m'éhis at-
tendu à recevoir courrier par courrier de ses
nouvelles.

Un dimanche matin, Jacob m'apporta deux
lettres à la fois. L'une était de mon oncle ;
l'autre, la lettre si attendue de. Loulou. J'en
demandai pardon, dans mon cœur, à mon
oncle, mais" j'ouvris d'abord la lettre de Lou-
lou.

« Mon Pouff, me disait-elle, je suis très-ir-
ritée contre ma tante, je vois bien qu'elle
n'est pas bonne du tout. Elle a écrit à mada-
me une lettre qui m'a faitjtrès- gronder, sans

: que je puisse savoir pourquoi. Je lui ai ra-

conté notre amitié, elle m'a dit : « Nous en
reparlerons plus tard ; » et depuis elle a l'air
très-sévère avec moi. Heureusement que j'ai
tant à travailler que je n'ai pas le temps de
penser comme à l'ordinaire. Garde Cocotte,
mon Pouff. C'est bien heureux pour elle
qu'elle soit avec toi et avec tes bonnes cou-
sines, que j'aime beaucoup, puisqu'elles t'ai-
ment et qu'elles aiment Cocotte.

« Ah ! mon Pouff ! un grand moment ap-
proche, que je désire bien et qui me fait très
peur. Les Deux Fées me paraissent tous les
jours^ quelque chose de plus beau. Cela n'est
pas bête comme cela l'est quelquefois dans les
ballets, et cela sera vraiment superbe.

« Les décors sont faits. Nous avons déjà
répété deux fois devant eux, et je vais es-
sayer mes beaux costumes tout à l'heure. Je
veux qu'on dise que, quoiqueje sois encore
petite, je suis déjà une grande, grande altis-
te. Mes rôles sont magnifiques, on y a ajouté
des choses qui me plaisent beauoup et que je
fais très-bien. Tu verras Pouff, tu verras! La
première représentation est pour lundi. Tout
le monde dit que je vais avoir un grand
triomphe, Madame est très contenta, sans
vouloir l'avouer ; mais je le vois bien. Sans
la lettre de ma tante elle me ferait plus de
compliments. A larépétion d'hier, l'orchestre
et tout le monde, et même mes camarades,
m'ont applaudie trois fois.

«Sitoncousinreçôit des journaux, bien sûr
il y auramardi quelque chose dessus pour les
Deux Fées ; ils t'apprendront comment tout
s'est passé. Ah ! si tu étais là, mon Pouff, je
crois queje danserais encore mieux, pour te

 faire pardonner à la danse et te faire voir
qu'on peut l'aimer beaucoup. Mais quand tu
verras, tu comprendras.

« J'ai fait un petit sachet de soie bien cou-
su, et j'ai mis dedans le bouquet de violettes ;
il sent très-boa encore. Je le garderai sur
moi, pour qu'il me porte bonheur comme si

. tu étais là, à la première et à toutes les au-

tres. Je ferai un autre sachet demain, qui se-
ra pour tes pâquerettes, qui se perdraient
dans du papier. En attendant, mets-les dans
une boîte. Je broderai Pouff dessus, je te le
porterai à Dresde.

€ N'oublie pas ta Loulou, mon petit gros
Pouff. Je t'embrasse, je t'embrasse : mais il
faut finir, parce que la répétition de mon
grand pas commence.

As-tu écrit à ta maman que tu avais une
petite sœur ? Est-elle contente ?

«Ta sœur, AVTALIALOULOU. >

La lettre de Loulou était bien gentille,
mais pourquoi Loulou me parlait-elle tant
de son théâtre ? Je le détestais son ballet, et
ses deux rôles et ses triomphes, comme aussi
ses costumes auxquels je ne comprenais rien,
sinon que tout cela tenait autant de place
dans sa lettre que nos pauvres chers souve-
nirs. Et pourtant, qu'avais-je à lui repro-
cher? Si elle n'avait pas oublié ce qui était
son existence à elle, avait-elle oublié ce qui
avait été notre vie à nous pendant notre
voyage ?

Les moindres incidents de cette vie à deux,
si courte mais si remplie, se représentèrent
à mon imagination, depuis sa lettre lue, avec
une netteté singulière. Ces trois jours pas-
sés avec cette enfant étaient évidemment le
grand événement de mon cœur et faisaient
contre-poids, comme importance, à tout mon
passé.

« Cependant, si j'avais quitté Marie, me
disais-je encore, et si elle m'écrivait, elle, ne
me parlerait point de toutes ces choses ; sa
mère, son père, ses sœurs, nos soirées tran-
quilles, il n'y aurait que cela dans sa lettre.»

Et J'essayais presque d'en vouloir à Loulou
de n'être pas une petite fille comme les au-
tres. Pourquoi n'avais-je osé ^ rien écrire
encore de notre amitié à ma mère et à mon
oncle ? Pourquoi m'étais-je retenu d'en rien
dire à mes parents de Dresde, à Marie, à qui

je disais tout? Pourquoi, en un mot, n'avais-
je rien, absolument rien dit de Loulou à per-
sonne? Je n'avais pas menti, mais j'avais
retenu la vérité ; et dans mon cœur je m'a-
vouais que c'était là le commencement du
mensonge. Ce silence-là n'était pas bon signe
pour l'opinion que j'avais de ce qu'on pour-
rait penser de ma pauvre Loulou, ou, sinon
d'elle, tout au moins de sa singulière exis-
tence. M'étais je tu parce que je craignais que
cela ne fût trop difficile à expliquer, ou que,
une fois expliqué, on ne me dit tout de même
de Loulou des choses qui m'auraient fait trop
de mal à entendre ? Ah I tant que Loulou ne
serait pas là, là elle-même, qui saurait si bien
se faire aimer... non, non, je ne pouvais rien
dire I

Tout secret emporte l'idée d'une faute dans
une âme qui n'a jamais rien caché ; et si ce
n'était pas une faute, c'était bien pis, car c'é-
tait comme renier Loulou que de ne pas par-
ler d'elle, et la renier, elle si bonne et si fière,
il n'y avait pas à dire, c'était une lâcheté dont
elle n'eût jamais été capable, et que bien cer-
tainement elle ne me pardonnerait pas si elle
la connaissait. N'avait-elle pas tout dit, elle
au risque de la fâcher, à cette dame, sa di-
rectrice, dont elle avait bien peur cependant ?
Ah ! j'étais bien tourmenté, et du pire des
tourments. Pour la première fois je n'étais
pas du tout content de moi-même.

C'est à Marie, plus sage encore que Loulou,
que je devrais peut-être me confier; mais je
repoussais cette pensée. Mettre en présence,
même seulement dans une conversation, deux
êtres aussi différents que Marie et Loulou
dècidémsnt c'était impossible ; mon instinct
me le criait.

Lo moins mal était encore que, tant que
Loulou ne serait pas à Dresde, je continuasse
de me taire ; mais alors il fallait tout de suite
écrire franchement à Loulou que je n'avais
rien dit à personne et que je ne parlerais
d'elle que quand, arrivée à Dresde, je pour-

rais, en la présentant à ma nouvelle femille,
dire : « Voilà ma petite amie, ma petite sœur
Loulou! »

Je ne savais pas alors qu'en Allemagne les
choses et les personues du théâtre étaient
considérées avec beaucoup plus d'indulgence
qu'en France, où elles sont sévèrement ju-
gées. M. le curé, par exemple, ne l'aimait
pas beaucoup, le théâtre: il en avait parlé
quelquefois devant moi comme d'une chose
qui pouvait faire faire beaucoup de péchés et
qu'on doit dire quand on se confesse. Il avait
même dit un jour à mon oncle qu'il n'avait
jamais mis le pied dans ces vilains endroits-
là, que jamais, jamais il ne les y mettrait,
et que ce serait bien mieux pour la religion
si personne n'osait y aller.'

Comment, tant que j'avais été avec Loulou,
n'avais-je pas pensé à ces paroles terribles de
M. le curé ? C'est que, bien sûr, quand on
était avec Loulou, on ne pouvait penser qu'à
elle.

J'avais pris la lettre de mon oncle, et je la
tournais et la retournais dans mes doigts,
pendant que je tournais et retournais ces
tristes réflexions dans mon esprit. Machina-
lement, j'en étais arrivé à l'ouvrir. Comme
elle était courte ! Je n'en ayais encore rien
lu cependant, quand mes yeux, tombés sur
la grosse et nette écriture de mon oncle, cru-
rent apercevoir le nom de LOULOU écrit en
caractères plus gros encore que les autres.

Ce n'était pas possible! bien sûr je me
trompais ! J'approchai la lettre de mes yeux.
Non, je ne me trompais pas, le nom de LOU-
LOU était tout au long au milieu de la lettre
de mon oncle, écrit avec tant d'encre, qu'il
sautait aux yeux avant tous les autres.

Je lus rapidement toute la lettre d'un cœur
tremblant, vous pouvez m'en croire, pour
avoir le mot de cette étonnante énigme.
Voici ce que m'écrivait mon oncle. Oh ! qu'il
devait être fâché puisqu'il ne me tutoyait
pas ! [A suivre.)
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M. Jean Brunet s'était fait pendant le siège
une assez grande notoriété en développant
des plans de sortie dans les réunions publi-
ques ; c'est même à l'audace de ses concep-
tions patriotiques qu'il a dû d'être élu le 29"
au scrutin du 8 février.

Depuis son entrée à la Chambre, il a paru
quatre fois à la tribune : d'abord pour criti-
quer le plan de campagne du général Tro-
chu, puis pour demander l'abolition des lois
d'exil, ensuite pour réclamer la présence dés
princes d'Orléans, hier enfin. Au demeurant,
c'est un excellent homme et ses manifesta-
tions sont d'un ordre absolument inof-
fensif.

La grosse affaire du renouvellement par-
tiel, remise sur le tapis par M. Ernest Pi-
card, après avoir été proposée une première
fois par le colonel Denfert et une seconde fois
par M. Guibal, est singulièrement ballottée :
le texte Denfert avait été repoussé à la ma-
jorité d'une voix, le texte Guibal, fort peu dif-
férant, a été pris en considération. C'est au-
jourd'hui que la question sera définitivement
Tidée.

Vous verrez que M. Louis Ulbach a été con-
damné hier par le conseil de guerre, auquel
le conseil de révision l'avait renvoyé, à trois
mois de prison et 3,000 fr. d'amende. Ce ré-
sultat attristant a eu ceci de particulier que
l'accusation avait abandonné le chef de
compte-rendu injurieux et le chef de diffa-
mation : c'est le président du conseil qui a
réintroduit les circonstances aggravantes du
compte-rendu injurieux, avec le concours et
l'appui du commissaire du gouvernement. Il
est difficile de ne pas voir dans la condamna-
tion qui vient de frapper notre confrère le
sentiment excessif de l'esprit de corps au-
quel ont obéi les magistrats militaires.

L'incident du Figaro a préoccupé les cer-
cles où l'on aime à causer des faits et gestes
du gouvernement et des journaux : le dé-
menti du Journal officiel a paru rédigé dans
des termes beaucoup trop vifs ; on est d'ac-
cord pour reconnaître que le gouvernement
aurait dû se contenter d'une simple rectifi-
cation sans polémique d'aucune sorte.

Le Figaro fait en outre observer ce matin
que l'article voté le jeudi et avait paru le
mardi, mais avait été rectifié spontanément
le mercredi, ce qui aurait dû être connu des

. auteurs de la note : mais le Figaro a l'air
d'ignorer que la même nouvelle a paru dans
son numéro d'hier matin sous une forme à peu
près semblable. Tout cela ne supprime pas
les torts ou gouvernement, mais n'enlève
rien non plus aux torts du Figaro.

Il vient de paraître un petit volume fort
intéressant intitulé : Les fautes stratégi-
ques des Prussiens. L'auteur, M Amédée
Lefaure, s'attache à prouver que, pendant
la durée de toute la dernière guerre, les gé-
néraux prussiens ont eu des occasions admi-
rables dont ils n'ont pas su profiter et que
l'impéritie de nos chefs militaires leur of
frait, pour ainsi dire, à tout instant.

J'extrais de cette curieuse publication un
fait peu connu et qui justifie, dans des con-
ditions assez étranges, la thèse de l'écri-
vain :

Le 15 août, l'empereur qui avait passé la
nuit à Longeville, continua sa route sur Ver-
dun. A une heure et demie de l'aprèa-EÛdi.on
allait atteindre Gravelotte lorsque la colonne
qui formait l'escorte de l'empereur s'arrêta
brusquement. Sur la gauche, à 1 kilomètre
ï\2 de la route, en avant du bois de Vaux,
une division prussienne était rangée en ba-
taille.

L'escorte, composée seulement d'un esca-
dron de chasseurs d'Afrique, d'un escadron
de guides et de 20 gendarmes, ne pouvait pas
songer à engager la lutte ; la fuite était d'au-
tre part impossible, par suite de l'encombre-
ment produit par les voitures impériales.

L'eniuereur et ses aides de camp mirent
alors pied à terre t s'assirent en attendant
les événements : les officiers prussiens s'é-
taient un peu avancés et n'étaient plus qu'à
1200 mètres de Napoléon III. Pendant ce
temps, l'escadron do guides était pa -ti au ga-
lop pour prévenir Bazaiiie ; mais ce dernier,
au lieu de prend e la même route que
l'empereur, avait suivi les pentes de Saint-
Quentin.

Il fallait deux heures pour rej indre Ba-
zaiks, réunir les quelques régiments néces-
saires et les ramener au bois de Vaux : or en
quelques minutes, les Prussiens pouvaient
aborder et enlever l'empereur et son escorte,
mais ils ne bougèrent pas jusqu'au moment
où deux régiments français arrivèrent au pas
de course. Alors la massa immobile s'ébranla
et disparut sans tirer un coup de fusil. Une
heure après, l'empereur était à Graveioite.

On a vendu hier, à la salie Drouot la col-
lection d'objets d'art appartenant à Roch fort.
Vous savez que l'aute r de la Lanterne avait
la manio de la salle des ventes : il y passait
régulièrement une bonne partie de sa journée
et y brocantait avec acharnement. Il a même
fait en collaboration avec s"on ami Albert
Wolf un vaudeville intitulé : les Mystères
de l'hôtel des ventes.

Les objets que j'ai vus hier témoignent d'un
goût éclairé et délicat : une jolie collection
de miniatures, des poteries en ancienne
faïence, des meubles Louis XV et Louis
XVI, de remarquables tapisseries, dont une
La Vallière eneadrée sortie des Gobelina, etc.

L'objet le plus curieux était une pendule
Louis XIII en bronze doré et cristal de roche
queRochefort avait achetée avec un socle du
même style, à la vente de la marquise de
Caumont-Laforce,^|il l'avait payée 2,600 fr.,
elle a été adjugée 1,300 fr.

Les autres articles m'ont paru atteindre
des prix relativement plus élevés, une char-
mante soupière en vieille faïence de Rouen
s'est vendue 300 fr., et une fête de villageois,
délicieuse miniature de Blarenberghe, est
montée jusqu'à 1,900 fr.

Un regain du premier de l'an : j'ai vu à
l'étalage d'un marchand de bonbons des boî-
tes en satin broché ornés d'une grosse croix
de la légion d'honneur ayee sa rosette. L'in-
venteur de cet objet d'étrenues me parait un
homme très-fort : il s'est dit que les promo-
tions extravagantes qui avaient eu lieu après
la guerre dans cet [ordre 'privilégié devaient
lui constituer une clientèle importante : il a
peut être aussi compté sur les 42,000 héros
qui ont déposé des demandes formelles et qui
attendent avec confiance une réponse favora-
ble.

La répétition générale du Roi Carotte «et
encore renvoyée à demain. M.

TABLETTES VERSAILLAISES

Il y avait longtemps que M. Jean Brunet,
député... excentrique, n'avait pris la parole.
Il se recueillait, il «tteudait le dieu. Aujour-
d'hui le dieu est venu, Deut, ecce Deus, et
M. Jean Brunet est monté à la tribune, la dé-
marche grave, le regard inspiré, ayant dans
toute sa personne cette humilité impérieuse
de celui qui va parler au nom d'un plus
grand et d'un plus fort que lui |Et il
a parlé ou plutôt il a lu un rapport écrit
en fort bon style, ma foi..., le style de M. i
Jean Brunet se bonifie, à mesure qu'il gravit !

i

les hauteurs mystiques... Pour la pensé^
pour le fond, je n'en veux rien dire, préférant
vous laisser le plaisir de lire et de goûter
tout du long cet archi-rapport qu'il serait
irrévérencieux de vouloir résumer. La majo-
rité de l'Assemblée en a accueilli la lecture
en donnant fréquemment des manques d'un
sentiment que je définirais volontiers ainsi,
si j'avais l'honneur d'être secrétaire-rédac-

. teur de la Chambre : stupeur sympathique.
La stupeur, il est vrai, n'a point tardé à se
faire bruyante, et la sympathie n'était point
exempte d'une douce gaieté. La droite criait :
bravo, citoyen, bravo !

Arrivé au bout de sa lecture, le citoyen-
prophète a demandé l'urgence de la discus-
sion. Le glaive céleste était suspendu sur nos
têtes, il faut se hâter d'élever un temple uni-
versel sur la place appelée deux fois place du
roi de Rome (vulgo trocadero), il n'y a point
une minute à perdre.

Deux mains se sont levées pour appuyer
l'urgence demandée, celle de M. de Lorgeril
excelle aussi (dit-on) du général Robert.

M. Jean Brunet a regagné sa place, et la
discussion des matières premières a été im-
médiatement reprise.

C'était le tour de M. Deseilligny, directeur
des forges et houillères de Decazeville , et
gundre de M. Schneider, mais un gendre in-
dépendant et qui trace depuis quelques an-
nées déjà son sillon à lui, un petit sillon qui
tend à s'élargir de jour en jour. M. Deseilli-
gny vient de remporter un véritable triom-
phe, tranquillement, paisiblement, avec l'ai-
sance de l'homme qui se sait chez lui et sur
son terrain dans une discussion économique.
M. Deseilligny est de taille moyenne, ronde-
let, et même un peu gros, la figure colorée,
l'air bénin, sauf le sourire qui est fréquent
mais ne se montre jamais qu'après la malice
faite, — la voix sucrée, non cependant jus-
qu'à la fadeur, un désir visible d'être sédui-
sant, et de se faire pardonner sitôt qu'il a
décoché le trait... L'élocution simple, facile,
abondante sans prolixité d'un homme du
monde habitué à parler affaires... Quant aux
idées, sans prétention aucune au dogmatisme
doctrinal, elles ont la justesse et la sincérité
du fait consciencieusement étudié et loyale-
ment interprété.

M. Deseilligny a trouvé moyen d'être ori-
ginal et de dire des choses neuves sur le
3 OiO, sur le 20 0[0 avec drawback, après
MM. Tirard et Dacazes. Il a réfuté à son tour
cette thèse qui voudrait confiner à tout ja-
mais l'industrie française dans la fabrication
des articles de luxe, "lesquels (toujours d'a-
près la même thèse) peuvent augmenter de
prix impunément.

Aujourd'hui, M. Deseilligny l'a excellem-
ment démontré,exemples et chiffres eri mains,
les conditions de la fabrication sont les mê-
mes en France que partout ailleurs : il n'y a
plus désormais qus la grande industrie qui
puisse vivre, en mettant ses prix assez bas
pour lutter avec la concurrence du monde.

Prétendre que la France ne fabrique que
l'article de luxe est contraire à la réalité : il
y a tel grand établissement français auquel
l'Amérique demande toute sa production de
rails pour l'année prochaine. Ne sont-ce pas
là des articles courants ! Voyez encore l'é-
norme exportation des ponts en Russie. L'in-
dustrie française exporte et doit tendre à ex-
porter de jour en jour davantage. M. Desuil-
ligny est un exportateur à outrance : il y a
même un moment où la langue lui fourche
et où il demande qu'on exporte les déclassés.
Hélas ! c'est aussi là un article courant et
nullement de luxe dans notre pays de
France.

Examinant ensuite dans quelles conditions
se peut faire et se fait l'exportation, M. Des-
eiligny constate que les bénéfices en sont
très-restreints, et que parfois même ils se
bornent à couvrir les frais généraux. Que de-
viendraient ces bénéfices avec le fardeau du
3 OpO ? Le coup serait d'autant plus funeste
à l'industrie et à l'exportation française que
nous sommes beaucoup moins bien organisés
à l'extérieur, vu la routine de notre éduca-
tion commerciale et notre ignorance de lan-
gue, que la plupart de nos concurrents.

Si le 3 OiO déplaît à M. Deseilligny, le
20 0^0 avec drawback ne le séduit pas davan-
tage. L'orateur désirerait en premier lieu
d'être exactement fixé sur les tarifs. Le pro-,
jet dit : de 2 à 20 OrO avec drawback. De 2 à
20 OuO, il y a de la marge. « J'avais demandé
les tarifs, dit M. Deseilligny, mais il paraît
qu'il y avait ds bonnes raisons pour qu'on ne
nous les communique pas. »

Dénégations au banc des ministres ?
M. Deseilligny. — Il n'y a pas dé bonne

raison '/ En tout cas on ne veut pas nous
montrer les trarifs, voilà le fait.

Mais M. Deseilligny sera accommodant et
il essaiera de discuter son tarif.

Je passe sur la critique du drawback. Un
seul exemple de ses erreurs ou de ses fraudes.
En 1855 on a restitué 9 millions sur la laine
à la sortie, tandis qu'on n'en avait perçu que
8 à l'entrée.

Il est parfois bien difficile, après les déna-
turatipns et mutations de tout genre subies
par la matière première de mener à bien l'ex-
pertise que nécessite le système du drawback.
« Il faudra, dit l'orateur, qu'un douanier soit
un homme bien élevé ! » Les polytechniciens
ne seraient pas de trop...

Une partie fort intéressante du discours de
M. Deseilligny est celle consacrée par l'ora-
taur à l'examen des réponses envoyées par
les chambres de commerce. La presque una-
nimité repousse les 20 OuD avec drawback.
Quelques-unes acceptent le 3 0[0 mais à re-
gret. M. PouyerQuertier demeure seul de
son avis avec sa Normandie : et encore toute
sa Normandie n'est pas pour lui.

Pour finir donnons une citation, une citât
tion aecahlante de M. Thiers lui-in me : ce
que c'est que d'avoir beaucoup parlé dans sa
vie ! M. Thiers disait donc, il y a quelque dix
ou yingt ans : « Je comprends qu'un gouverne-
ment composé rjes hommes les plus éclairé : de
la nation se croie le meilleur militaire, le meil-
leur diplomate, le meilleur politique du pays.
Mais se croire le meilleur négociant, le meil-
leur manufacturier, le meilleur agriculteur,
quand le pays est composé d'agriculteur_<,
d'industriels, de commerçants, cest là une
prétention exorbitante. »

Après M. Deseilligny, M. Clgpier, de Mar-
seille, occupe la tribune. II se trace un cadre
incommensurable, il divise, et il subdivise.
C'est effrayant... Personne n'écoute, et tout
le monde a raison. Entre-temps, l'on devine
et l'on se pose mutuellement des questions
du genre de celle-ci s comment se fait-il que
M. Clapier, étant Marseillais, ait l'accent au-
vergnat! mystère? On se communique aussi
les petits vers d'un député de la gauche sur
le Restons donc à Versailles de M. Buisson.
La pièce g. été improvisé au sortir de la Cham-
bre, sur la route de Versailles à Paris, et s'en
ressent. C'est de la poésie d? chemin de fer.

L'été qui va venir
Verra nos funérailles
Jusqu'au dernier soupir,
lestons df>n£ g Versailles.

Voilà la strophe la plus méchant»*.
L'auteur qui tient beaucoup à son œuvre

est monté durant la séance à la tribune des
journalistes pour la recommander à deux de
ses amis. Seulement il désire ne pas être
nommé. Qu'à cela ne tienne, M. de Lacretelle.

H. A.

UHRONIQUE PARLEMENTAIRE

La commission de décentralisation s'occupe
activement de l'élaboration de la loi munici-
pale. Elle vient d'arrêter les principaux points
relatifs -à la suspension et à la dissolution des
conseils municipaux en cas d'infraction aux
lois.

La commission a décidé qu'un conseil mu-
nicipal pourrait être suspendu d'urgence par
un préfet, mais que le gouvernement seul,
après avoir consulté le conseil d'Etat, aurait
le dooit d'en prononcer la dissolution. Des
élections nouvelles devraient être faites alors
dans le délai de trois mois.

Les maires, en l'absence du conseil munici-
pal, ne pourraient prendre que des mesures
conservatoires et procéder simplement aux
actes d'urgence.

La commission, on le voit, rompt résolu-
ment avec les traditions du gouvernement
impérial, qui s'était fait attribuer le droit
d'installer des commissions municipales pro-
visoires à la place des conseils municipaux.

La commission pour la liberté de l'ensei-
gnement supérieur a adopté comme article
premier la disposition suivante :

« L'enseignement supérieur est libre. »
L'article 1" du projet de M. Jaubert de-

viendrait l'article 2.
La commission n'a pas voulu assimiler les

conférences isolées à l'enseignement supé-
rieur, non pas qu'elle soit contre leur liberté,
mais elle a pensé qu'elles devaient être ré-
gies plutôt par la loi de 1868, concernant les
réunions, que par une loi sur l'enseignement
supérieur.

Le centre gauche doit examiner dans quel-
ques jours la proposition qui lui a été pré-
sentée par M. Ernest Picard ; elle porte sur
quatre points :

1° Proclamation définitive de la Répu-
blique ;

2° Renouvellement par tiers de l'Assem-
blée;

3» Nomination d'une seconde chambre ;
(D'après le projet de M. Picard, cette se-

conde chambre serait nommée par l'Assem-
blée actuelle).

M. Rivet propose que l'Assemblée nomme
simplement un conseil d'Etat et nou une se-
conde chambre.

4° Retour à Paris.

On dit que M. Glais-Bizoin aurait l'inten-
tion de se présenter dans le département des
Côtes-du-Nord, en remplacement de M. de
Foucaud, récemment décédé.

La nouvelle commission du budget a consti-
tué son bureau. Elle a nommé :

M. Benoist d'Azy, président ; MM. de Las-
teyrie et Buffet, vice- présidents ; et MM.
Lambert de Sainte-Croix, Caillaux, Passy et
Deseilligny , secrétaires.

La commission s'est ensuite divisée en sous-
commissions chargées d'étudier chacune une
partie du budget de 1872.

NOUVELLES ET BRUITS

Le général Le Flô. ambassadeur de la Ré-
publique française à Saint-Pétersbourg, a été
reçu récemment par le czar, qui l'a chargé
de transmettre à M. Thiers ses compliments
affectueux.

Le général de Manteuffel quittera, le 16
janvier, Nancy pour se rendre à Berlin, où il
doit assister à l'anniversaire de la fondation
de l'ordre de l'Aigle-Noir.

Le comte de Beust est aussi attendu à Ber-
lin à cette occasion.

On parle de nouveau d'un voyage de M.
Pouyer-Quertier à Londres.

Ce déplacement se rattacherait à l'affaire
du traité de commerce.

On serait sur la voie d'un compromis in-
dustriel et commercial qui, tout en modi-
fiant l'état de choses actuel, ne porterait au-
cun préjudice grave aux intérêts réciproques
des deux nations.

Le gouvernement français continue à sol-
liciter du cabinet italien le rappel de M.
Nigra.

Le motif mis en avant est le même qui a
déjà été invoqué pour obtenir de la cour de
Vienne le remplacement de M. de Metter-
nich : anciennes relations trop intimes avec
le gouvernement déchu.

L'Italie, qui se sent appuyée par la Prusse,
résiste, plus que ne l'a fait l'Autriche ; ce-
pendant on a songé à donner à M. Nigra le
poste d'ambassadeur d'Italie à la cour de
Saint-Pétersbourg et des pourparlers dans ce
Sens sont engagés entre M. Visconti-Venos-
ta, le prince de Gortschakoff et le titulaire
de l'ambassade de Saint-Pétersbourg, en
ce moment à Rome, s'il n'est plus à Naples.

M. Ernest Picard a eu.dit le Constitution-
nel, hier un entretien assez long avec M.
Thiers, On prétend qu'à l'issue de cette en-
trevue,' M. Picard aurait déclaré qu'il ne re-
tournerait plus à Bruxelles.

Le principal du collège de Vitry-le -Fran-
çais, dont nous avons annoncé l'arrestation
par l'autorité militaire prussienne, vient d'ê-
tre condamné par un conseil de guerre alle-
mand à douze jours de prison.

M. Thiers et M. Rothschild ont, depuis
quelque temps, de fréquentes entrevues, qui
roulent, dit-on, 1° sur la question des trans-
ports par chemins de fer, 2" sur celle du paie-
ment de l'indemnité de guerre.

L'empereur du Brésil avant de partir, ainsi
que nous l'avons dit, pour visiter le port de
Cherbourg, avait assisté, mardi dernier, à
une h çon de M. Frank, au collège de France,
confondu avec le public. Le professeur ayant
trouvé, dans le sujet qu'il traitait ce jour-là,
l'occasion de faire allusion à la loi qui vient
d'abolir l'esclavage au Brésil, l'auditoire,
d.'tle Journal des Débats, a témoigné sa cha-
leureuse sympathie au seuverain qui a pris
l'initiative de cet acte de justice et d'huma-
nité.

Le Times a reçu de Berlin le télégramme
fcttlvant :

Une négociation amicale ayant été entamée avec le
Brésil, ordre a été donné à la flottille germanique de
suspendre ses préparatifs d'appareillage.

Et la presse offleieyse berlinoise qui pré-
tendait que c'était une simple tournée d!exer-
cice!

En attendant, cette excursion a déjà coûté, j
av^nt d'avoir lieu, 2 millions de thalers, qui

' J

n'étaient pas prévus au budget.

Une cérémonie aura lieu le 16 janvier dans
l'église Notre-Dame, en l'honneur des soldats
tués pendant la guerre.

Sur la demande de l'archevêque de Paris,
le R. P. Félix reviendra de Nancy, où il a
prêché l'Avent, et prononcera une oraison
funèbre.

Avant-hier grand dîner chez M. le prési-
dent de l'Assemblée nationale Desdépu'éi
de toutes nuances assistaient à la réception
qui a eu lieu dans la soirée.

Le même jour, nouveau dîner chez le duc
d'Aumale. MM. d'Audiffret-Pasquier et le duc
Decazes s'étaient chargés des invitations qui
s'adressaient surtout aux députés de la réu-
nion des Réservoirs.

L'audition des témoins dans l'affaire des
assassins des otages continue devant le 6'
conseil de guerre. A la dernière séance on a
entendu le rapport médical de M. Tardieu
relatif à l'examen des cadavres.

Dans l'affaire Place, l'interrogatoire de M.
Place lui-même a eu lieu.

L'ex-consul prétend que son rôle dans l'af-
faire des fusils s'est borné à en t ffectuer le paie-
ment. Quant aux mitrailleuses, ii reconnaît
qu'elles ont été payées trop cher, mais en
trouve la raison uniquement dans la rareté
de ces armes sur le marché.

Nous avons en ce moment en France un
député malgré lut.

M. Dauphin, récemment élu dans la Som-
me, avait refusé toute candidature; et aujour-
d'hui qu'il est nommé, il hésite fortement à
accepter le mandat qu'on lui a imposé.

M. le ministre de l'intérieur vient de lui
écrire pour l'engager fortement à accepter.

Voi i une statistique assez intéressante :
27 conseils généraux se sont prononcés

pour l'instruction gratuite et obligatoire, 17
pour l'instruction obligatoire seulement, 8
pour l'instruction gratuite , obligatoire et
laïque: ce qui forme comme total 52 conseils
généraux qui se sont prononcés pour l'in-
struction obligatoire; 17 ont repoussé l'in-
struction obligatoire, les autres ont ajourné
l'étude de la question

Le général de Cathelineau fait en ce mo-
ment une tournée royaliste dans le midi.

A Avignon, il a reçu du parti légitimiste une
ovation enthousiaste :

Réception au cercle des Amis de l'ordre,
chœur de la canson di blancs, grand ban-
quet, fleurs apportées par les dames, dis-
cours. M. de Cathelineau avait peine, quand
il sortait, à se frayer un passage.

M. de Cathelineau a remercié les dames de
leur banquet par la lettre suivante, adressée
à Mme de Chabert, l'une d'elles:

Chère baronne, Mesdames,
Merci de vos lieu s ! merci de vos souhaits !
Le roi connaît votre dévouement, il sait qu'il

peut compter sur vous ; moi aussi je le savais...
La vierge reine sans tâche m'apparaît penchée sur

votre chevet ponr y raviver la foi, l'espérance et la
charité.

Non, je ne puis me tromper ; vous reverrez le roi
sur le trône de France ; par lui l'Eglise sera délivrée
et Avignon sauvé.

Courage donc et à bientôt, nous nous reverrons
sous la blanche bannière !

En attendant, Mesdames, recevez mes hommages
et mes vœux.

CATHELINEAU.
Qu'en dites -vous 1

A propos de l'incident Jean Brunet, le jour-
nal le Soir parle d'un autre fait analogue,
déjà ancien, et qui eut pour héros le général
Bertrand.

Il s'agit d'un accès de folie véritable à la
tribune.

C'était en 1832 ou 1833. Depuis quelque
temps déjà le général donnait des signes vi-
sibles d'aliénation mentale et inquiétait ses
amis :

On discutait une loi d'exil ou un amendement aux
lois d'exil. Bertrand s'élance et demande, du pre-
mier coup, la peine de mort pour quiconque aura
couché sous le même toit que les prétendants. On
trouve le châtiment un peu sévère, on s'étonne, on
réclame.

— Vous êtes surpris, dit-il, d'entendre le compa-
gnon d'exil de Napoléon parler ainsi ? Mais je vous
donne ma parole d'honneur que je n'ai jamais cou-
ché sous le même toit que le tyran : je couchais dans
une petite maison en face.

Il continue, et son dada aussi ; et on ne savait
comment se tirer d'affaire. Lui interdire la tribune et
la parole, c'était fort grave : on craignait un accès.
Le président semblait fort perplexe. Le général n'eût
pas tenu compte de son autorité. Mais le sentiment
de la discipline sauva tout. Le supérieur immédiat de
Bertrand, -le maréchal Lobau, alors député, s'appro-
cha de lui, et tout bas, en plein dans l'oreille :

— Qu'est-ce que tu f... ici P lui dit-il. Tu vas me
suivre à l'instant même !

Et le malheureux le suivit immédiatement, les
yeux hagards, mais les coudes au corps, avec l'allure
de la plus parfaite subordination. Et c'est ainsi que
le général Bertrand laissa son dernier discours
inachevé.

ASSEMBLÉE NATIONALE
PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

Séance du 11 Janvier 1878.
A 2 heures 3|4 la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté.
M. le président fait connaître à l'Assemblée la

mort de M. Dupont (de l'Eure) et rend hommage à
sa mémoire.

On procède au tirage au sort de la députation qui
assistera à ses obsèques.

H. Jean Brunet dépose une proposition dont il lit
le texte. Il dit que la France, qui était autrefois l'é-
pée de Dieu et la rédemptrice des nations, s'est lais-
sée corrompre par les impies et les ruffians, les rhé-
teurs et les histrions. (Rumeurs et exclamations pro-
longées.) La France veut-elle continuer à marcher
dans la voie où elle s'est engagée ? ou bien veut-elle
se relever et marchsr en pleine lumière vers le salut ?
Il faut un principe sur lequel elle s'appuie. Ira-t-elle
le chercher dans les bas-fonds où s'agitent les pré-
tentions humaines et l'athéisme ?

En conséquence, dit il, j'ai l'honneur de faire
à l'Assemblée nationale la proposition suivante :

Art. 1". — La France voulant se régénérer, se
voue à Dieu et à son Christ.

Art. 2. — La France élèvera un temple dans l'in-
térieur de Paris, sur cette place qui a été appelée par
deux fois la place du roi de Rome.

Art 3. — Le temple portera cette devise : Dieu
protège la France ; le Christ est vainqueur, règne et
commande.

Cette proposition entraîne avec elle un caractère
d'urgence auprès de cette Assemblée nationale souve-
raine qui a toujours été le grand soldat du Christ
(Bruit.)
fc L'urgence n'est pas déclarée.

L'ordre du jour appelle la continuation de la dis-
cussion sur le» matières premières.

M. Desseillignyjtient à répondre au discours de M.
le duc Decazes, qui s'est déclaré contraire et au pro-
jet du go-ivernement et au projet de la commission.

Je pourrais, dit-il, me contenter de laisser le mi- '
nistre des finances démontrer l'impossibilité du projet
de la commission qt la commission attaquer celui du
gouvernement, i

Mais mon but n'est pas de m'occuper d'un débat
aussi stérile ; il est de prouver que si tous les indu-

striels sont frappés par les impôts tels que décimes
| additionnels ou les taxes sur les revenus, ils peuvent
I rechercher quels sont les impôts qui sont les moins
I défavorables à leurs industries.

' L'honorable orateur ajoute que l'industrte à la-
quelle il a consacré sa vie entière et qui emploie la

> houille et le fer, n'est pas en cause,
i II rappelle que, dans le Corps législatif de l'empire,
i il appartenait à la grande commission d'enquête sur

les traités de commerce, et il énumère les travaux de
cette commissien.

Il cite les noms de to;is les hommes éminents, li-
bre-échangistes ou protectionnistes que cette com-
mission a entendus

Je suis de ceux qui n'ont pas appelé de leurs vœux
le traité de commerce de 1860 ; mais je suis aussi de
ceux qui croient qae ce traité n'a pas produit tous

: les mauvais effets qu'on lui attribue, ajoute M. Des-
; seilligny.
i La situation commerciale, industrielle depuis 1860
, n'a pas été aussi désastreuse qu'on a bien voulu le

dire. La comparaison de la période de 1852 à 1860
avec celle de 1861 à 1870 en est la preuve.

Dans la première période, nos importations étaient
! de \li milliards. Nos exportations étaient de 16 mil-
' liards.
i Dans la seconde période, nous sommes arrivés à
l 49 milliards d'affaires ; il y a eu 19 millards d'aug-

mentation. Les exportations sont montées à 25 mil-
liards, 9 milliards de plus que dans la période précé-
dente.

Il est vrai que, dans les deux dernières années de
la période, nos exportations ont été moindres ; mais

 cette diminution provenait de la situation douanière
 des Etats Unis à celte époque.
; Il est donc utile de ne pas dénoncer ex abrupto
i les traités de 1860; ils n'ont pas établi réellement le
, libre-échange et l'on doit à cet égard, suivre ce que

l'orateur appelle les idées alsaciennes, celles d'une
protection modérée. Maintenant, on prétend que
l'industrie ne paie rien en fait d'impôt. D'abord,

1 c'est une erreur, et il y a telle grande exploitation
qui paie un impôt direct de plus de 40,000 francs.

 Ensuite l'impôt divers ne doit pas être seul consi-
• déré dans l'examen auquel l'Assemblée se livre en
i ce momenî.

Les grandes industries appellent une grande popu-
lation pour les exploiter ; cette population consom-
me beaucoup, et par cela même elle paie beaucoup
de contributions indirectes. Eh bien ! qu'arrivera-t-
tl si l'on frappe les industries de telle manière à ce
que le travail industriel diminue ?

La consommation diminuera nécessairement et
naturellement le rapport des contributions indirec-
tes avec elle. Ce qu'il y aurait de mieux, ce serait
de favoriser à la fois l'agriculture et les grandes
exploitations industrielles. Eh bien ! c'est ce qui se
fait admirablement dans ^plusieurs départements
et notamment dans les départements septentrio-
naux.

Ainsi en est-il dans le département du Nord, dans
le département du Pas-de-Calais.

Ces départements sont en même temps les plus in-
dustriels et les plus agricoles. C'est là que l'on voit
le blé le plus beau et en même temps la production
industrielle du colza, de la bïtterave, qui donne à la
fois l'alcool et le sucre.

Eh bien I les productions ont reçu une augmen-
tation considérable.

Le sucre seul a augmenté de 145,000 tonnes à
400,000; il y a même des industriels qui assurent
que l'on arrivera à 3 millions de tonnes.

Eh bien ! si l'on impose trop les productions indus-
trielles, les matières premières à cet égard, n'est-il pas
à craindre qu'en ayant l'air de gagner quelque chose
par l'impôt direct on ne perde beaucoup sur les con-
tributions indirectes ?

M. Thiers a prouvé quelle différence il y avait entre
un gouvernement qui produit peu et celui qui produit
beaucoup.

Le jour où vons adopteriez le droit de 3 OjO, non-
seulement vous nuiriez à l'exportation, mais vous
amèneriez en France les produits étrangers. Il cite
des exemples en faveur de sa thèse.

La France n'exporte pas seulement que des produits
de luxe.

Que deviendront la plupart des industries si
vous frappez les matières premières d'un droit de
3 0(0; que deviendront les lainages, la bonnetterie,
la draperie, les indiennes, avec ce droit, tout ce
qui touche aux chemins de fer et à la navigation ?
Comment peut on songer à porter préjudice à l'ex-
portation, à notre époque où il y a tant de dé-
classés qui pourraient profiter de l'exportation. (Ri-
res )

On ne colonise pas assez en France. Une chose à
laquelle on ne fait pas suffisamment attention, c'est
que les bénéfices du commerce de l'exportation sont
fort restreints, et ces bénéfices Souvent ne servent
qu'à couvrir les frais généraux.

Avec le droit de 3 0|0, vous mettez le commerce
français dans l'impossibilité de lutter avec l'industrie
similaire à l'étranger.

L'orateur cite cet exemple qu'il a relevé de l'en-
quête de 1869,

Ainsi, dans le passé, les matières premières attei-
gnaient les prix de tout le monde et même M. Pouyer-
Quertier reconnaissait lui-même que les prix des ma-
tières premières étaient même légèrement plus élevés
en France.

Pour 100,000 mètres de nouveautés fabriquées,
soit en France, soit en Angleterre, les conditions de
fabrication sont tout autres.

En Angleterre il faut 6,000 fr. de charbon contre
18,000 fr. en France, ainsi pour la plupart des dé-
penses ; en un mol, l'ensemble du capital nécessaire
pour fabriquer ces 00,000 mètres doit être de 125
mille francs en France et seulement de 96,000 en An-
gleterre.

Les conditions sont les mêmes en Allemagne, à
peu de chose près, qu'en Angleterre.

Il ne faut pas se le dissimuler, le commerce exté •
rieur est mal organisé en France ; il n'est pas à la
hauteur de ce qu'il est même en Allemagne, qu'on
dédaigne trop à ce point de vue et qui a des maisons
partout à l'extérieur.

La bonneterie, comment pourra-t- elle lutter, par
exemple, avec la bonneterie de la Saxe où les con-
ditions sont exceptionnelles.

Pour Elbeuf, son industrie, si ce droit est établi,
devra renoncer à l'exportation.

M. Desseilligny cite aussi diverses industries qui <
?e trouveraient dans la même situation d'infériorité ; .
telles que le filage des laines peignées dans le nord, i
les graines oléagineuses dont on se sert pour la fa-
brication du savon à Marseille, la garance, les bois \
de teinture du Havre.

Toutes ces industries souffriraient du droit de -
3 0[0 sans drawback, leur production serait entravée i
sinon arrêtée absolument. ,

En définitive, dit l'honorable 'M. Desseilligny, le 1
droit de 3 0(0 est une protection donnée à l'é- i
iranger contre nous. (Vive approbation sur divers \
bancs.)

M. Desseilligny passe à la question du drawback, s
qui doit varier entre 2 et 3 0|0. c

Là, l'orateur avoue qu'il a éprouvé un certain em- l
barras devant le manque de tarifs précis sur les di- i
verses matières premières. t

H ne peut donc parler du drawback qu'en principe, 1
il essaiera de démontrer que l'opération du drawbach
est contraire à l'intérêt du Trésor, sans son tarif i
qu'on ne produit pas sans doute pour de bonnes c
raisons. *

Un membre au banc des ministres semble faire un t
geste de dénégation.

H. DESSEILLIGNY. — Alors il n'y a pas de bonnes 5
raisons. (Bruit.) e

11 est certain qu'il doit y avoir une grande diffé-
rence dans la pratique, suivant qu'il s'agira d'un s
drawback de 2 ou d'un drawback de 20 (qu. J'aime- 1J
rai mieux parler avec des tarifs précis, mais je ta- d
cherai cependant de m'en passer, comme s'il était dif-
ficile d'avoir des tarifs. (On rit.) n

lly a une différence très grande dans l'opération tj
du drawback,continue M.Desseilligny, suivant que l'on
opère sur des marchandises étrangères ou que l'on n
opère sur des marchandises qui ont aussi leur origine
en France. n

On conçoit que, dans le premier cas, l'intérêt du
trésor sera beaucoup moins en péril ; ainsi en serait-
il, par exemple, du coton. Il y aura seulement un *
inconvénient, celui d'augmenter de prix les tissus de
coton en France. Mais il n'en sera pas de même des
laines ni des soies.

Les soies ont été traitées par M. le duc Decazes ;
il n'y a rien à ajouter à ce qu'à dit le duc De-
cazes. b-

Quant aux laines, il sera très-difficile de faire la ,j (
part au Trésor. On arrivera au même résultat qui Di
s'est déjà révélé plusieurs fois. Onrecevra 8 millions _!
à l'entrée et Wn devra rendre 9 millions à la
sortie. n '

Les admissions temporaires sont également corn- 8'
battues par M. Desseilligny. j in

L'admission temporaire est cette opérati >n par la- d<

quelle on paye un droit à l'entrée et l'on a un ""*
à caution On se décharge de son argent à la «f^11''

1
 Le Trésor sera moins fraudé, mais à une connvlie'

c'est que les douaniers soient des connaisseur. 
 faits en toutes matières. Il faudra des douanier par"
1 cessivement bien élevé* fOn rit.) 'ers e*

L'orateur vient à la question des salaires ont A
 pend du chiffre de la production et de sa vente r "

somme, an perdra beaucoup par une moindre r -
' commation, et, en définitive, l'impôt sur les matri!"

premières rendant les ti. sus plus chers, on iraenT 8
 gleterre et en Belgique chercher les vêtements •

seront hors de prix en France. "W ;
Maintenant, ajoute l'orateur, quelques mots

; l'opinion en France sur la question qui nom orcn
!
 des droits à 3 et à 20 U|0 avec drawback il 1"'

1 nécessaire de consulter, et à cet égard il faut su:»'8'
' ce que disait M. Thiers, avec tant de raison an <

vernement en 1870. ' !-ou-
M. Thiers disait alors en substance : Le gouvern

;
 ment dans le métier de diplomate, dans le métier A1
 la guerre peut prétendre avoir le plus de lumièr

que le gros de la nation ; mais je crois que, qnant 'i1
 s'agit de commerce, d'industrie, d'agricuiturc, dai
' une nation qui est essentiellement commerciale i

dustrielle, agricole, prétendre mieux connaître l
' choses que la nation entière, ce serait vraiment un '
' prétention par trop étrange. (Mouvement et apnr0

e

' Dation sur plusieurs bancs.) '
M. Desseilligny cite l'opinion de plusieurs chambre

de commerce du Nord : celles de Saint Quentin A
' Douai, d'Amiens, de Tourcoing, de Roubaix et' A
1 Beauvais, qui sont contraires soit au droit de 20 Otn
; avec crawback, soit à celui de 3 O|0 sans drawback !

celle de Boulogne-sur-Mer qui accepterait, xmhï
' regret, seulement le droit de 3 0(0, celle de Lille nui
1
 n'admet que le 3 0|0 avec drawback. (Rires et excla

; mations.) Celles de Cambray et de Saint-Omer ac*
 cepteraient le droit de 3 0[0. La Normandie est par!
; tagée : cinq chambres se sont prononcées pour ià
• projet de M. le ministre des finances.
1
 Dans le reste de la France, la majorité des cham-

bres est contraire au système du gouvernement"
' Sur 60 chambres dont j'ai ici le tableau, il n'y en j

que cinq. (Interruption de M. le ministre.)
M. DESSEILLIGNY. — Nous n'avons plus de con-

' seil d'Etat qui nous prépare le travail ; le conseil
" supérieur de commerce, celte belle institution qui ne
1 fonctionne plus, à qui voulez-vous que nous nous

adressions pour faire une enquête, si ce n'est aux
! corps constitués. (Applaudissements.)

Rappelez vous ces belles paroles de M. Thiprs.que
' je vous ai rappelées au commencement de cette dij.
' cussion. (Très-bien ! très-bien !)
' Une voix. — Combien de chambres se sont pro. :
1 noncées pour le droit de 3 0|0 ?
' m. DESSEILLIGNY. — 22 contre 38 qui sont con.
' traires à toutes espèces de droit.

L'orateur, m se résumant, dit qu'à la rigueur II
préférerait le dreit avec drawback et admission tem-

1
 poraire. Il sait bien qu'il est extrêmement facile

de critiquer les impôts, et qu'en celte matière l'an
est difficile. Cependant, il croit qu'on trouverait des
ressources considérables dans l'impôt proposé par

1 MM. Flotard et de Douhet, qui consiste dans un
droit sur le chiffre des affaires et des transactions.

Les uns évaluent le chiffre des transactions de
la France à 50 milliards, les autres à 1J0 milliards,
(Marq :es d'étonnemeùt). L'honorable M. Desseilli-

t gny et ses amis le pertent à 100 milliards. Un droit
modique de 1 pour mille produirait facilement
100 millions, d'au tant plus facilement perçus que le

. droit serait plus léger. L'orateur termine en disant
I qu'il evt convaincu que l'industrie et le commerce
\ français auraient assez de patriotisme pour refuser

de payer des taxes, alors surtout qu'elles seront
justes et modérées. (Longs applaudissements.)

! La séance est suspendue pend ant quelques mi-
' mîtes. M. Dessei ligny reçoit les félicitât ons d'm

grand nombre de ses collègues : M. le ministre
" des fiaances lui-même nous paraît être parmi
1 ceux qui offrent leur tribut d'éloges à l'orateur qui
! vient de descendre de la tribune.

M. Clapier lui succède. Il est opposé aux impêtj '
! sur les matières premières parce qu'ils sont selon a

lui, contraires aux principes généraux de l'écono- S
1 mie politique, contraires à l'industrie, contraires au I
1 commerce, et enfin contraires à toutes les règles
' de la proportionnalité ; enfin M. Clapier ne veut I
! pas de ces impôts, par cette raison souveraine, I1
 qu'ils sont contraires aux traités qui nous lient .
' avec les nations étrangères. Cette dernière raison

frappe aussi bien l'impôt de 3 p. OiO que celui de
20 p. 0[0 avec drawback.

A l'impôt sur les matières premières, l'orateur
propose de substituer un impôt sur la marchandise
fabriquée, cet impôt n'est pas contraire à l'indus-
trie, puisqu'il n'est appliqué que lorsque l'indus-
trie a fait son œuvre ; il n'est pas contraire au
commerce, puisqu'il n'empêche pas les transac-
tions. Il n'est pas contraire aux traités, puisqu'il
ne porte que sur des marchandises intérieures avec
des tarifs compensateurs pour .les produits simi*
jaires étrangers. Enfin l'impôt n'est pas d'une per-
ception difficile et il suffit à lui seul pour combler
le déficit auquel nous avons à faire face.

L'honorable M. Clapier pense toutefois que l'im- J
pôt avec drawback pourrait exilter s'il était très- 1
modéré.

Une voix. — II est inapplicable.
H. CLAPIER. — L'impôt a été appliqué en Angle- j

terre et dans d'autres pays ; il ne faut donc pas ;
être aussi carré quand il y a des expériences qui
peuvent nous donner un démenti.

Il ne faut pas, du reste, croire qu'il y ait une
différence si grande entre le drawback et l'admis-
sion temporaire. Le drawback est le montant du
droit que paie la marchandise étrangère à son en-
trée et qui est remboursé quand la marchandise
sort avec transformation.

II y a une différence unique entre l'admission
temporaire et le drawbach. L'admission temporaire
est tout simplement un drawback en crédit au lieu
d'être un drawback en argent, les inconvénients
restent les mêmes. M. Clapier combat successive-
ment les systèmes d'impôts sur les matières pre-
mières par les différentes raisons qu'il a tout d'à;
bord posées pour les repousser II soutient celui
qu'il présente sur les marchandises fabriquées.

Il fait remarquer, à propos des traités de 1860,
que le droit compensateur sur les marchandises
étrangères a été réservé pour les cas où les mar-
chandises intérieures similaires seraient l'objet de
quelque surtaxe.
, Tout dernièrement, un impôt sur le papier a
été établi par l'Assemblée et il n'y a pas eu de ré-
clamation à l'étranger parce qu'il ne pouvait pss
y en avoir. Nous sommes donc libres d'imposer
nos marchandises fabriquées intérieurement et de
ménager à la fois notre commerce, notre indus-
trie et l'intérêt du Trésor, en usant du droit com-
pensateur qui nous est réservé dans les traités de
1860.

On a parlé de dénoncer les traités de commerce
avec l'Angleterre notamment; on verra ca que I on
devra faire: en attendant on peut toujours prendre
l'impôt que M. Clapier propose. D'ailleurs à 8"n

avis, le traité de commerce même avec l'Angle'
terre n'a pas été aussi onéreux que quelques-unS

le diient. ,
M. Clapier trouve que le régime de la liberw »

été bien plutôt favorable que contraire à notre in-
dustrie et à notre commerce; il en donne i
preuve par le tableau des exportations. L'agricu •
ture seule a souffert, ,.

1869 constate à cet égard une importation M
570 millions et en agriculture toute importât^
est une perte. „ ,, .

Quant aux produits manufacturiers, 1 âge " ..
sous le régime de prohibition constatait 51 niu'
lions d'exportation ; nous ayons aujourd'hui Plu

de 260 millions. _ ,
 gL'orateur se résume en rejetant l'impôt sur j»

matières premières et en recommandant sa sol 
tion sur les marchandises fabriquées. .

La suite de la discussion «st renvoyée à ûe

main. ;,
La séance est levée à cinq heures cinquante M'

nute8.
Demain à deux heures séance publique.

« , ^ —'—-""""

CHRONIQUE ]
Le commerce lyonnais et surtout nos »'

bricants de s»ieries sont profondément ému

depuis quelques jours par la crainte, tr/jf
bien motivée , de voir l'Assemblée naf j
nale se tirer de l'embarras que lui caus« I
nécessité de créer de nouveaux impôts, , I
suivant le funeste conseil de M. Thiers Q^ j
insiste plus que jamais pour rejeter le &]"?.*,
de ces taxes sur l'importation des matiei
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premières. La riche industrie de notre vilb
qui tire de l'étranger la plus grande partu
des soies brutes qu'elle exporte ensuiti
sous forme de tissus, avec un minime avan
tage sur les manufactures rivales de l£
Suisse, de l'Allemagne ou de l'Angleterre, el
qui se voit en outre menacée par la concur-
rence encore plus dangereuse dans 1 avenu
des fabriques californiennes, où des ouvriers
chinois mettent déjà en œuvre des soies de la
Chine reçues de première main, notre indus-
trie soyeuse sera, disons-nous, mortellement
atteinte par la vieille théorie douanière du
président de la République. Ce sera notre
Sedan commercial.

En effet, si les manufacturiers lyonnais
ont tant de peine à soutenir aujourd'hui la
lutte contre leurs rivaux étrangers, en ache-
tant les soies exotiques au même prix qu'eux
et en opposant seulement à leur avantage du
bon marché de la main d'œuvre la perfec-
tion du travail de nos tisseurs, da nos tein-
turiers, et le bon goût de nos nouveautés,
comment pourront-ils continuer à se défen-
dre, lorsque cet équilibre commercial si fra-
gile aura été rompu, à leur détriment, par un
surcroît de nouvelles taxes, augmentant tout
à la fois la cherté de la vie et de la produc-
tion de nos ouvriers au dedans, et le prix des
matières brutes tirées du dehors.

Les conséquences forcéi s d'un pareil état
da choses sont tellement évidentes pour nos
hommes pratiques dont l'esprit n'est pas
aveuglé par d'anciennes routines arriérées,
hors de saison, que ces jours-ci de nombreu-
ses réunions de fabricants et de marchands
lyonnais ont eu lieu afin d'aviseraux périls de
la situation.

S'il en est encore temps , on tentera un
nouvel effort auprès de l'Assemblée nationale.

Da son côté la Chambre de commerce de
Roanne adresse au gouvernement un rapport
motivé qui conclut, au nom des intérêts de
l'industrie cotonnière, en sens à peu près con-
traire des intérêts de l'industrie lyonnaise.
On voit quel doit être l'embarras de l'Assem-
blée nationale.

La Chambre de commerce de Roanne, dit ce do-
cument, accepte le droit de 3 OjO à l'importation des
matières premières et textiles, mais repousse énergi-
quement l'impôt sur les bénéfices commerciaux
comme vexatoire, inquisitorial et comme une excita-
tion à la fraude.

Jîlle demande qu'on lui substitue une augmentation
d'un" quart Sur les patentes, qui produira 16,695,300
francs ; qu'on supprime le maximum sur les métiers
i tisser, afin que tous les métiers payent l'impôt et
pe chaque métier paye Une taxe ' proportionnée à la
valeur de la marchandise qu'il produit.

En effet, l'impôt n'est équitable que s'il est pro-
sortionnel ; or, on ne comprend pas pourquoi l'in-
lustriel qui occupe 1.000 ou 2,000 métiers ne paye
aas plus que celui qui n'en occupe que 240. On ne
:omprend pas davantage pourquoi un métier tissant du
ute, et produisant seulement pour 500 ou 600 fr. de
narchandises est aussi fortement imposé qu'un mé-
îer qui produit pour 12 ou 15,000 francs de pe-
uches.

Les trois modifications signalées ci-dessus doivent
iroduire la part contributive du commerce et de l'in-
luslrie dans les 80 millions que l'impôt sur les re-
tenus est supposé devoir rendre ; mais si, par im-
mssible, elles ne suffisaient pas, la Chambre ne voit
>as d'incon" 'nient à ce que le droit de 3 0(0 à l'im-
lortation soit augmenté de manière à parfaire la
orame à laquelle la commission du budget a évalué
e droit de 3 OjO.sur les bénéfices commerciaux.

Par décret du 11 janvier 1872, M. Charvet
Acatole-Victor-Maurice-Alphonse), avocat ,
iocteur en droit, est nommé juge suppléant
m tribunal de première instance de Grenoble,
sn remplacement de M. Accarias, qui a été
îommé substitut du procureur de la Républi-
iue.

Par décret du 10 janvier 1872, sont dési-
gnés pour remplir, pendant l'année 1872, les
onctions de vice -président du conseil de pré-
ecture, dans leur département respectif, les
conseillers dont les noms suivent :

Ain. — M. Varenne de Fenille.
Drôme. — M. de Raousset.
Isère, — M. Mathieu.
Loire. — M. Sauzéa.
Rhône. — M. Sauzey.
Saôneet-Loire. — M. Dufour (Frédéric).

Le Journal officiel publie la loi, votée le
> janvier par l'Assemblée nationale, sur les
ictes de l'état civil reçus irrégulièrement
lendant la guerre ; voici l'article essentiel de
iîtte loi :

Art. 1". Les actft inscrits sur les registres del'é-
at civil, depuis le i septembre 1870 jusqu'à ce jour,
e pourront être annulés à raison du seul défaut
le qualité des personnes qui les ont reçus, pourvu
lue ces personnes aient eu, à ce moment, l'exercice
oublie des fonctions municipales ou de celles d'offi-
:icr d'état civil, à quelque titre et sous quelque nom
jue ce soit.

Les dispositions de cette loi ne sont pas
ipplicables à Paris et dans le département de
la Seine.

Les jugements et procédures ayant pour
objet de rétablir ou compléter des actes se
rapportant à la période du 4 septembre 1870
jusqu'à ce jour, seront visés pour timbre et
enregistrés gratis.

La préfecture nous communique l'avis sui-
vant :

< Un concours sera ouvert au mois d'avril
1872 pour l'admission au grade da surnumé-
•aire dans l'administration des contributions
iirectes.

« Las jeunes gens qui auraient l'intention
le s'y présenter trouveront, auprès de M. le
lirecteur des contributions directes de leur
lépartement, tous les renseignements rela-
ifs aux conditions à remplir et aux pièces à
ournir pour être admis audit concours.

€ Le registre d'inscription devant être clos
i Paris le 31 janvier, les demandes qui par-
viendraient à l'administration centrale après
:ette époque ne pourraient être reçues que
pour le concours de 1873. »

Le Progrès annonçait hier une séance du
conseil municipal où seraient discutées les
questions suivantes à propos de l'emprunt
iléjà voté :

Le remboursement sara-t-il fait en trente
ou eu cinquante années ?

L'émission se fera-t-elle par l'entremise de
banquiers ou directement par la ville ?

Le journal parisien la République fran-
çaise paraît mieux informé de nos affaires
lyonnaises que les Lyonnais eux-mêmes. Ce
journal annonce que M. Hénon reste à Paris
encore quelques jours afin de hâter la solution
de l'emprunt de la ville de Lyon ; mais que
MM- Barodet et Vallier, revenus mardi à leur
poste, ont dû convoquer hisr vendredi le con-
seil municipal pour lui soumettre les condi-
tions de cet emprunt de 8 millions.

La République française affirme que les
banquiers de Paris et de l'étranger , voire
même ceux de Lyon, se disputent à qui fera
les propositions les plus avantageuses à notre
ville ; que 1 on offre de prolonger la durée de
l'amortissement à 50 ans, au lieu de la res-
treindre à 30 ans, et que ce changement des
conditions primitives a seul retardé la con-
clusion de l'affaire. Néanmoins, dit en finis-
sant le journal parisien, la municipalité de

Lyon, appelée à résoudre la question, hésite
rait encore entre le mode d'émission par l'en'
tremise des banquiers et l'émission direct*
par la ville.

Nous qui attendons vainement la publica-
tion habituelle du budget municipal, bas*
fondamentale de toute cette affaire, nous sou-
haitons sincèrement que les administrateurs
de nos finances n'aient, comme le donne à en-
tendre la République française, que l'em-
barras du choix entre les richesses offertes.

. C'est décidément le 20 janvier que s'ouvrira
l'exposition de la société des amis des arts
dont on travaille activement à placar les der-
niers tableaux. Maintenant que cette opéra-
tion est terminée en grande partie, on peut
mieux juger l'ensemble du salon que lorsque
les œuvres d'art se présentaient isolément.
La vérité nous oblige à constiter que ce coup
d'ceil général n'est pas aussi favorable que
nous l'avions d'abord espéré. Il médiocrité
semble avoir fait plus de progrès que le talent
et son voisinage exubérant écrase plutôt qu'il
ne fait valoir la beauté de quelques bonnes
toiles, de Van Moer, de Ponthus-Cinier,
d'Appians, de Bail, de Castex De«granges et
de Mme Wagner Sal.'es et Puyroche Wagner,
etc.

La note juste se perd un peu au milieu de
tant de notes criardes. Ensuite l'exposition
est moins nombreuse qu'on ne s'y attendait,
elle ne remplit guère que le grand salon, le
seul dont les réparât, .ns soient achevées. Ce-
lui du fond et la galerie à côté sont encom-
brées ou fermées.

Le tribunal de police correctionnel a con-
damné avant-hier, pour délit de détention
d'armes de guerre, un cafetier des Brotteanx.
nommé Robert, ex-sergent major de la garde
nationale, chez lequel on a trouvé vingt-deux
fusils.

L'accusé a pro luit pour sa justification une
lettre de M. H>û)n, maire de Lyon, 4'autori-
sant à recevoié chez lui les fusils de» gardes
nationaux de sa compagnie, afin de faciliter
le désarmement. Le tribunal n'a pas admis
cette lettre comme une excuse valable de l'in-
fraction à là loi. Tout en admettant que ce
dépôt d'armes n'avait rien de clandestin, il a
reproché à M. Robert de n'avoir pas remis
lui-même ces fusils à l'autorité militaire, et
l'a condamné pour ce fait à vingt jor >s de
prison.

Nous apprenons la mort d'un artiste dis-
tingué de notre ville, M. A. Lehmann.

Lyon, on le sait, a pre duit b ;aucoup de
graveurs remarquables. Malheu"eu sèment de
tous les arts la gravure est le moins rétri-
bué. Depuis que les reproductions photogra-
phiquesfsont venues lui faire une coucurrence
désastreuse,la gravure ne peut plus nourrir un
artiste. Le pauvre Soumyen avait fait l'ex-
périence. Il entreprit alors de peindre et il fit
ces merveilleux portraits que l'on a tant ad-
mirés à nos expositions. Malheureusement il
était trop tard ; il ava't usé ses yeux à l'cclat
du cuivre, et l'on sait comment, désespéré,
mourut le misérable artististe.

M. Lehmann, m? 1 gré tout son talent, ne
fut pas plus heureux. Nous n'oserions dire le
prix dérisoire qu'il put retirer de ses gravu-
res, en dehors du salaire que la société des
Amis des-Arts, qui appréciait son talent, lui
accorda pour les divers travaux qu'elle lui
avait confiés.

M. Lehmann était, croyons-nous, élève de
Vibert, qui a formé presque tous nos gra-
veurs lyonnais. Sa plus belle œuvre paraît
êtra la reproduction du tableau d'Hippolyte
Fiandrin, qui est au musée de Lyon,le Dante
aux enfers. Quand on songe qu'il y a là des
années entières de trava'l ! Et que ce travail
encore a dû être précédé d'un dessin aussi
parfait, plus parfait que la gravure, qu'il a
fallu faire sans le secours de ces quadrilla-
ges du tableau, qui faci'ita'ent tant les an-
ciens copistes ! on gémit de voir tant de ta-
lent et tint de labaur rans'ruits.

Le conseil municipal actuel a aidé à tuer
M. Lehmann. Peut-être est-ce lui seul qui
l'a tué. M. Lebmann avait, pour subvenir à
ses plus prescants c: soins, une petite place
bien maigrement rétribuée (1,200 francs,
croyons-nous), de professeur dans un cours
municipal. Le conseil ça hâta de la lui enle-
ver. M. Lehmann se trouva sans la moindre
ressource. Passez donc trenta ans de votre
vie à travailler, ayez du talent, un vrai ta-
lent, pour en arriver là I

M. Lehmann avait, comme Soumy, essayé
de peindre et réussissait. Les fortes études
de dessin qu'exige la gravure sont une admi-
rable préparation pour la peinture.

Il avait eu le second prix de Rome. Soumy
avait eu le premier prix, et Saint-Eve aussi,
qui sont morts tous deux. M. Miciol, un pre-
mier prix aussi, a dû abandonner la gravure,
et aussi M. Lépine qui avait eu aussi des suc-
cès. Tous les graveurs délaissent leur art.

M. Lehmann était grand, gros, d'appa-
rence robuste. Il paraissait de cinquante à
cinquante-deux ans, et rien da^s sa personne
ne faisait présager sa fin prochaine, quoiqu'il
souffrit depuis longtemps du cœur.

C'était un homme bon et de manières sym-
pathiques, et dont ses amis faisaient le plus
grand éloge.

Une cérémonie religieuse en mémoire des
braves de toutes armes qui ont succombé
dans les combats des 15,16 et 17 janvier 1871 ,
tant sur le territoire de Montbéliard que sur
celui des communes avoisinantes.et surtout de
celle de Bethoncourt, sera célébrée le 18 jan-
vier courant, à Montbéliard, dans les églises
des deux confessions, à 9 heures et à 10 heu-
res du matin, et à Bethoncourt, à 2 heures
après midi.

Nous rappelons à nos lecteurs que demain,
à midi, aura lieu la matinée musicale donnée
à l'institution des Chartreux. On entendra
M. Jules Riiest.

M. Fargues, une célébrité du haut-bois,
se fera entendre aprè3 M. Falchieri qui chan-
tera les Rameaux, de Faure.

Nous n'avons pas à nous plaindre du zêta
de nos directeurs de théâtres. Les premiè-
res représentations se succèdent au Grand-
Théâtre et au Gymnase. Ce soir le Trône d'E-
cosse, avec Luco, Didier et Mlle Coindé;
mardi, au Gymnase, une Amourette, de Ca-
dol. La première pièce est une bouffonnerie
qui roule sur une idée assez bizarre. Un voya-
geur en vins parcourt l'Ecosse pour placer ses
produits de Beaune et de Saint-Emilion, et,
au lieu de lui prendre une commission, on lui
offre un trône. Vous voyez d'ici les situa-
tions. La seconde pièce est une œuvre qui a
pleinement réussi au théâtre Cluny, avec La-
rochelle et Mme Dirson pour interprètes.

Aujourd'hui, MmeErnst, si connue à Lyon,
doit faire connaître aux Parisiens, quelques-
unes des poésies qui ont été écrites pen-
dant la guerre, par nos poètes lyonnais. M.
"Victor de Laprade et M. Joséphin Soulary fe-
ront les honneurs de la soirée.

Le bal de l'Alcazar aura lieu demain à mi-
nuit. Il sera paré et masqué.

Dimanche Î4 janvier, de 1 heure 1/2 i
: 4 heures, la. Société des concerts donner!
) dans la salle du Casino le concert dont voie

le programme :

Première partie.

{. Ouverture de Dieu et la
Bayadère. AUBERT.

2. Grande valse (Baden-
Baden). BOUSQUET.

3. Fantaisie variée pour
clarinette , exécutée
par M. Martin. MAYKUR.

4. Mosaïque sur la Filledu
régiment. GENIN.

Deuxième partie.

1. Ouverture de Poète et
Paysan. SOUPE.

2. Fantaisie sur Martha
pour violoncelle, exé-
cutée par M. Laussel. PÂQUES.

3. Hymne autrichien,
pour instruments à cor-
des. HAYDN.

4. Final , fanfare mili-
taire. ASSCHER.

Demain, à deux heures, à l'Eldorado, lutte
monstr', comme dit M. Rossignol-Rollin. On
croit vulgairement qu'après chaque réclame
du directeur des arènes du monde, il n'y a
plus qu'à tirer l'échelle : erreur. M. Rossi-
gnol-Rollin se surpasse. Il produira demain
des hommes nouveaux, et donnera à Lyon
un spectacle « digne de cette vaillante cité ! »

Le cadavre d'un inconnu vient d'être retiré
des fossés d'enceinte des Charpennes (sixième
arrondissement).

Signalement : âgé de 40 ans environ, taille
l m66, cheveux châtains et longs, portant
toute la barba, vêtu d'un pantalon drap som-
bre et d'un autre coton bleu ; veste velours
olive avec manches en drap, tricot de laine
violet , chemise en coton marquée S. M.
1941, gilet drap gris à côtes, coiffé d'une cas-
quette ornée d'un turban en peau grise, le
tout en très-mauvais état.

Le corps a été transporté à la Morgue, où
il a été constaté par un médecin que la mort
de cet homme provenait d'un accident, le
corps ne portant aucune trace de violence.

On a arrêté hier le nommé Jean-Marie R.,
âgé de 19 ans, militaire au 03e régiment
d'infanterie, et déserteur depuis six mois.

Le nommé Michel R., apprêteur en tulles,
âgé de 24 ans, demeurant cours Vitton, a été
arrêté pour vol avec effraction commis dans
la maison de M. Combet aîné, marchand de
chaussures.

Un journal avertit le public qu'il circule
des fausses pièces blanches de cinq francs.
Elles portent l'effigie de Victor-Emmanuel ou
de Louis-Philippe. Elles pèsent beaucoup
moins que les bonnes pièces et noircissent
vite.

Le tribunal de première instance de Mar-
seille, présidé par M. Gamel, a rendu son ju-
gement dans l'action intentée par les victimes
de l'accident de Bandol, à la compagnie des
chemins de far de Paris à la Méditerranée. Le
jugement est très long ; il a été prononcé de-
vant un très -nombreux auditoire. La com-
pagnie est déclarée responsable des domma-
ges à raison des fautes qui lui ont été repro-
chées au cours du débat. En conséquence, elle
est condamnée à payer à Mme veuve Ollivier
la somme de 8,000 fr. à titre de dommages-
intôrêts, et 4,000 f?. à chacun de ses en-
fants. La demandere3sse réclamait 100,000
francs.

Quant au différend entre l'Etat et la com-
pagnie, le tribunal s'est déclaré incompétent,
et faisant droit au déclinatoire opposé par M.
le préfet des Bouches-du-Rhône, il a ren-
voyé les parties devant un tribunal com-
pétent.

Le concours général d'animaux, qui aura
HeuàNevers au commencement du mois de fé-
vrier, n'ayant et a arrêté que tardivement,
le temps a manqué pour préparer des ani-
maux exceptionnels, et dès lors beaucoup d'é-
leveurs, qui n'exposent pas habituellement,
pourront présenter leurs animaux avec chan-
ce de succès, sans craindre une concurrence
trop redoutable. Axaû, cette exhibition s'an-
nonce-t-elle comme devpnt être au moins
aussi nombreuse que les précédentes.

Pour stimuler le zèle des éleveurs, la So-
ciété départementale d'agricn'ture a décidé
qu'outre les primes en argent portées au pro-
gramme, des médailles serrant distribuées
en même Quantité qu'au concours de 1870.

De plus,une médaille d'or grand module,
accordée par la Société des agricidteurs de
France, sera attribuée à titre de prix
d'honneur à l'animal le plus remarquable du
concours.

Après avoir ainsi complété les primes à dé-
cerner, la Société d'agriculture s'est préoc-
cupée de la situation de divers départ aments
ravagés par la peste bovine. Elle a, en con-
séquence, exclu du concours tous animaux
provenant de contrées infectées, et prescrit
toutes mesures préservatrices relatives au
transport et à l'admission des animaux étran-
gers au département de la Nièvre.

Nous trouvons dans la Démocratie du
Midi des informations sur une grande œuvre
d'utilité publique qui nous touche de près. Ce
journal annonce que le ministre des travaux
publics vient d'approuver les études du ca-
nal de M. Dumont pour l'irrigation de la val-
lée du Rhône, études entreprises à la demande
et avec les subventions des conseils généraux
de la Drôme, du G?rd, da l'Ardèche et de Vau-
cluse.

L'habile ingénieur qui a été chargé de cette
mission, M. Dumont, est bien connu à Lyon
par ses nombreux travaux et à Nitms par la
création récente d'une magnifique distribu-
tion d'eau du Rhône dans cette ville con-
damnée à de terribles sécheresses Depuis'Jong-
temp3 il avait conçu le projet d'employer une
partie des eaux du fleuve à l'irrigation des
terres de la vallée inférieure, trop souvent
stérilisée par le manque de pluies.

C'est cette idée qui va être mise à exécution,
selon les plans approuvés par le ministre,
aussitôt que les fonds nécessaires permet-
tront da commencer les travaux.

A défaut des ressources du budget que les
malheurs de la guerre ont forcé de restrein-
dre beaucoup, les capitaux privés ne refuse-
ront certes pas leur concours à une entre-
prise qui, d'après des calculs modérés, doit,
avec un déboursé d'environ 50 millions, don-
ner une plus-value de près de 500 millions
aux propriétés particulières appelées à profi-
ter des bénéfices du canal, moyennant un
droit proportionné à ces avantages.

Le canal prendrait les eaux du Rhône, en-
viron 30 mètres pebes par seconde, en face de
Condrieu, près de=; Roches, et suivrai la rive
gauche du fleuve jusqu'à Mornas, où il tra-
verserait en sypion sur la rive droite pour

j aller jusqu'à Lunel et Montpellier. Dans tout
ce long parcours, le canal procurerait tout à

. la fois un abondant arrosage agricole et une

grande puissance de force motrice industriel!
aux territoires de Tain, de Saint-Vallier, Va
lence, Loriol, Montélimart, Donzère, Saint
Paul-Trois-Châteaux, Bollène, Suze, Séri
gnan, Orange, Mornas, et sur la rive droite ;
ceux deBagnols', Roquemaure, Uzès, Nîmes
Sommière, Lunel, Montpellier.

M. Ferraud, nouveau prêtre, a été nomm«
vicaire à Saint-Just-en- Chevalet.

M. Bonjour, ancien professeur, a été nomme
curé de Sdnt-Martin-Lestra.

M. Lacroix, aumônier de l'Antiquaille , est
décédé, le 10 janvier, dans sa 68° année.

M. l'abbé Deraisse, curé de Lacenas, est
recédé le 4 janvier à l'âge de 41 ans.

Nous appelons l'attention de nos lecteurs
sur le Vin die Bernard. Ce produit,
approuvé par les Académies de médecine, est
journellement ordonné par les médecins les
plus distingués ; son emploi est préférable à
toute autre préparation tonique/Dépôt dans
toutes les pharmacies.
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LIQUIDATION JUDICIAIRE.

Femelat aîné, négociant, cours du Midi, 7.
Juge-commissaire, M.Ricard.
Liquidateur, M. Dole.
Date du jugement, 11 janvier 1872.

LIQUIDATION JUDICIAIRE.

Couturier frères, négociants à Lyon.
Juge-commissaire, M. Devilliers.
Liquidateur, M. Dargère.
Date du jugement, 11 janvier 1872.

 m !

THÉÂTRES

Spectacles <2w 13 janvier 1872.

Grand-Théâtre. —Le Trône d'Ecosse, opéra-
bouffe. — La Sainte-Lucie.

On commencera à 7 heures.

Gymnase. — Les Faux Bonshommes, comé-
die. — Un Jour de Déménagement, vau-
deville.

On commencera à 7 heures lj2.

NOUVELLES DU MATIN
13 janvier. — 8 heures.

La Patrie croit savoir que M. d'Arnim
aurait laissé entrevoir, dans la conversation
qu'il a eue avec M. Thiers, que le cabinet
de Berlin pourrait bien se départir de cer-
taines rigueurs en ce qui concerne les ar-
rangements pécuniaires avec la France et
la durée de l'occupation.

Un courrier de cabinet, dit le Courrier
de France, est arrivé hier à Londres, ve-
nant du continent.

M. Gladstone a immédiatement convo-
qué un conseil de ministres qui doit se
réunir aujourd'hui même, a trois heures,
dans sa résidence officielle.

L'élection de la Corse est définitivement
fixée au 11 février.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

Paris, 13 janvier, 5 h. 40 m.

Assemblée. — M. Pouyer-Quertier dé-
pose les tarifs sur les textiles.
- M. de Treveneuc demande que sa propo-
sition concernant le rôle éventuel des con-
seils généraux vienne à l'ordre du jour
immédiatement après le vote des lois d'im-
pôts.

L'Assemblée décide que l'ordre du jour
arrêté hier sera maintenu tel quel.

Conséquemment, le rapport sur la pro-
position de retour à Paris suivra immédia-
tement le vote des lois d'impôts.

M. Wolowski dépose une proposition
tendant à établir provisoirement à titre de
taxe de guerre pour la libération du ter-
ritoire un droit d'habitation de 15 0[0 sur
la valeur des propriétés bâties, calculée
d'après les loyers. L'urgence est déclarée.

Conséquemment, la proposition de M.
Wolowski est renvoyée à la commission
du budget de 1872.

Reprise de la discussion générale sur les
lois d'impôts. M. Clapier achève son dis-
cours commencé hier et proposant un im-
pôt sur les produits manufacturés.

La commission de l'armée a voté hier
un article portant que tous les soldats qui,
après une première année de service, ne
sauront pas lire et écrire seront retenus
sous les drapeaux jusqu'à ce qu'ils aient
acquis une instruction suffisante.

Paris, 12 janvier 1872.

M. Pouyer-Quertier dépose aujourd'hui
un projet de nouveaux tarifs sur les ma-
tières premières : Peaux brutes, 15 à 30
francs les 100 kilogrammes ; laines, 80 ;
cire, 100; cocons frais 1.50; cocons secs,
3.50; soies écrues et grèges, 9; 25 à 12;
soies moulinées, lia 13 : fromages, 15 à
18 ; beurre, 30 à 25; graisse, 20 à 50 ; œufs,
viandes salées, 4 ; graisse, sésame, 9 ; lin,
5; cotons, 4; autres graisses oléagineuses,
6.50 ; résine, î .50 à 7 ; huiles fixes pures,
20 ; coton égrené, 35 à 40 ; lin peigné,
16.50; jute peignée, 6.70; houblon, 60;
cuivre, 15; plomb, 4 à 7; élain, 25 à 30;
eaux de senteur, 40 à 80; pommades, par-
fumerie, 120; épices préparés, 20 à 80.

Les droits perçus sur les matières pre-
mières seront remboursés à l'exportation
des produits fabriqués suivant la base ci-
après, moyennant drawback, ou par appli-
cation du régime d'admission temporaire :

Fils de colon simples, 47 à 62 fr. les
100 kilogr.; fils de coton retors, 52 à 68 ;
tissus de coton fils simples écrus, 51 à
56 ; laine peignée cardée, 67 à 72 ; fils
laines, 62 à 92 ; tissus laine, 80 à 100 ; fils
de lin et de chanvre, 19 à 27 ; tissus de
lin et de chanvre, 20 à 28 ; bourre de soie,
1.85 à 2.70; tissus de soie, 3 à 9; tissus
de jute, 9 ; cordage, 10 ; cire, 100 ; cui-
vre, 15 ; plomb, 4 ; étain, 33.

Hier, le conseil de guerre a condamné
M. Louis Ulbach à trois mois de prison et
3,000 fr. d'amende.

_ Le Bien public, parlant de la proposi-
tion Picard, dit que le centre gauche de-
vraexaminer surtout la question d'oppor-

| tunité, afin de ne pas compromettre un
i principe juste par des démarches préma-
turées.

La commission d initiative a pris er1
 considération la proposition de M. de

Pressensé relative à l'amnistie. La Boursi

e a été très -bonne quoique les affaires aient
- j été assez restreintes. Rente française à la
- clôture, 56.32 et 91.30. Italien en re-
" prise à 68.20. Beaucoup d'ordres venus

de l'étranger.
' Autrichiens en faveur à 900. La cause

en est dans de nombreux achats pour l'Al-
lemagne; change de Londres, baisse: 25.55;

prime de l'or 9.

Oépêelies parlieuîières
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Versailles, 12 janvier.

Voici le tarif proposé par M. Pouyer-
Quertier pour votre industrie :

Cocons frais fr. 1,50
Cocons secs 3,50
Grèges de Chine, du Ja-

pon et de l'Inde 9,25
Autres grèges ,.. 11,00
Ouvrées de Chine, du Ja-

pon et de l'Inde 11,00
Autres ouvrées. . , 12,00

' C'est la violation de l'accord intervenu
entre les délégués lyonnais et la commis-
sion du budget, auquel le ministre avait
adhéré.

C'est a peu près l'application du droit

de 20 OiO.
Les délégués du Havre et de Bordeaux

sont arrivés pour combattre l'impôt sur les
matières premières.

Le projet préparé par une réunion de
députés appartenant aux" diverses fractions
de la Chambre et dont vous avez été infor-
més hier, vient d'être modifié et comprend
maintenant un impôt sur les valeurs mobi-

lières.

DÉPÊCHESJJU SOIR
13 janvier. — 3 heures.

Paris, 13 janvier.

La proposition de M. Ernest Picard ten-
dant à proclamer la République est géné-
ralement considérée comme inopportune.
Elle ne sera pas soutenue par le centre
gauche.

La commission du budget de 1872 main-
tient 200 millions d'amortissement an-
nuel.

Vienne, 12, 2 h. 20 s.

Paris 44.70 Lombards 216
Londres 115.25 Rente autr. arg. . 73.50
Napoléons. .. 9.14 1T2 — pap.. 62.80
Autrichiens 407 Hongroises 110.25

Berlin, 12, 2 b. 50 s.

Paris '.. .. 78 S l4. Emprunt 5 0^
Londre3 Lombards 126
Autrichiens 236 Obligations. 2/i9.50 2y9
Obligat.. ...299.50 Italien...
Autrich. nouv 225 Américain 96 7i8
Napoléons Turcs. ....... .

Amsterdam, 12, 6 h. 33.

Paris ! Pérou 75 1 IZI
Londres 11.85 i Vict.-Emman 93.96
Emprunt 5 0[0. . 81 3r.4 Méridionales
Rente3 0i0.. .. 51 3r4 !Turc 48 75
Espagnol. 32 1T2 27 68 Egypte 84

Londres, 12, 5 h. 18 s.

Paris Améric. cons
Emprunt 5 0[0. ... 7. 75 — 2e série
Rente3O[0 54 75 Lombard
Défense 98 Obligations
Italien 66.81 Espagnol
Turc 52 3xâ Pérou
Rente autrich Ottomans

Francfort, 12, 5 h. 50 s.

Paris.. 91.75 Améric. 1882. .. ... 96
Billets — 1861 181 102.50
Napoléons.... 9 17 3r4 — 1864x81 102.62
Rente autr. arg... 63.93 — 1885 97
Londres 117 69 — 1887... 97 3x4
Rente 5 0(0 86 1x8 — 1904... 96 1x8
Autrichiens .... 4 12 .50 Remboursables
Oblig. autr 59 7x8 Cons. améric... 96 1x4
Lombards 219 1x4 Espagnol
Obi. Iomb.5 0i0. 84.93 Mob. autrich

— 3 0^0 50 49.75 Obl.livournaises

New-York, 11.

Or 108 5x3 (Ch. sur Paris.. 5.27 1x2
Cb. s. Londres,. 109 1x4 j

MUSSEISEpsaisf cours I r™** i I
uM»»iut ! rte à„£± iK&mgss.p&isjh

12 janvier. lavsille <*ajeïïr.

:ToÀr. 56 15 "TTTlTTT'I'TTT!
41 1/2. .82 ..... 1 .... j .. ..
K O/o . f 91 10 | , . .. I .... j .. ..

Renseignements commerciaux

Cours officiels de la Bourse de Paris, du
12 janvier, 5 heures du soir.

Huile de colza en fûts, disp. 106.50; en tonnes,
108. »; épurée, 116. ».

Huile de lin en fûts, disp. 95.50; en tonnes,
97. ».

Sucres 100 kil. 88* sacch. disp. 69.25; blanc»,
n. 3, 79.25.

Sucres raffinés, bonne sorte, 152. »; belle sorte,
153. »; cert. de sortie, 63. » à 64. ».

Mélasses de fabrique 100 kil., 11. »; de raffi-
nerie, 14. ».

Spiritueux fins, Ire quai. 90», disp. 57. ». ..
Farines 8-marq. 159 kil., disp. 81.50; supérieu-

res, 78.75.
Suifs de France, 100 kil., disp. 111. ».
Cafés, 100 kil., Java, 325. » à 340. »; Ceylan,

320. .»; Haïti, 310 à 320; Rio, 310.
Cacaos, 100 k. en entrepôt, Para, 150. »; Guàya-

quil, 150. »; Trinité, 170. »; Haïti, ». »; Cara-
que, 250 à 500.

Cours commerciaux de la Bourse de Paris
du 12 janvier, 6 h. soir.

Huile de colza, et. 108 50 Spiritueux, et. . 57 »
— mars.avr. 106 25 — mars, avril. 60 »

. . — 4 été. 105 » — 4 été. 63 »
- 4 dern. 102 » Farines, 8 m. et. 81 25

Huile de lin, et. . 95 50 — mars, avril. 82 »
— mars, avril. 95 50 — 4 mai. 81 »
— 4 été. 97 » Suifs, disp.. . . 111 »

Bestiaux— Renseignements complémen-
taires du marché d'hier.

Espèces de , , p,.;Y
bestiaux.

 amenes vendus lnvendus
 extrêmes.

Bœufs. . . 2276 1910 366 1.24àl 62
Vaches. . . 825 708 177 l.lOàl 46
Taureaux. . 29 29 » ».90àl 32
Veaux.. . . 499 420 79 2.05à2!65
Mouton3.. 12681 1S681 » 1.50àl94
Porcs gras. 2171 2143 28 1.60àl'80
— maigr. 40 81 9 1.80à2. 00

Marché aux bestiaux de la Villette,
du 12 janvier.

Par Ame- Poids Prix du kil. Prix
espèces. nés. moyen. 1* 2« 3* extrêmes.

Bœufs. . . 8 340 » 1.44 » » à »
Vaches... 45 205 » 1.26 1.14 l.lOàl. 30
Taureaux . » » > , »«àt
Veaux... 993 79 2.65 2.50 2.10 2. 05à2. 70

Télégrammes commerciaux.

\ [ Coton m^.V^^^^Zr-m.

glaise. — Recettes des cotons aujourdhui, 13,000
balles. — Pétrole raffiné, 23 cents l\21e gallon. —
Farine extra state, 6 doll. 90 cents à 7 doll. 10
le baril de 88 kil. — Biais, 75 cents le bushel. —
Froment rouge, 1 doll. 62 le bushel (35 litres).

Marseille, 12 janvier.
Blés, importations nulles. Ventes, 8,320 h. —

Marché calme, prix faibles, tendance à h baisse.—
Irka-Azoff, 126|122, 36 f. Berdianska, 128x123, 39 f.
50. Danube, 126[122, 34 f Irka-Ismaïl, 128[124,
37 f. 75. Burgas, 127x122, 36 f. 50.

Le Havre, 12 janvier.
Ouverture du marché. Cotons : ventes , 1,200

balles. Le ton du marché est beaucoup plus calme
avec quelque moksse partielle. Cafés : ventes,
2,000 balles diverses provenances, bonne demande
pour la consommation, marché très-ferme. 4

Londres, 12 janvier, 2 h. 10 soir.
Froments, marché calme, prix fermes. —Im-

portations, 16,750 quarters. -- 9 cargaisons arri-
vées, 31 à vendre.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES

LTOK, le 12 janvier.

S SORTES 5 3 g § £ S S S g PU!X>S

31 Organaas 18 12 2 112 4» 2540
20 Trames... 422»>174» 1422
27 Grèges. ...12 » 7 1 1 1 2 3 » 1892

5 Dlven'oe,. »»»>»»>>» »
4 Bobinsg... »»*»>»»>» »
» L*il»i! >»»»»»»»>' *

 _ 1 . „.

87 34 ajil 3! 2J 3/1 111 > 6884

BALLOTS PBSES

- > Organsins »>»)»»>»»» »
* Trames ...»>»»>»»»» >

20 Grèges.... 1 » » » » »14 5 » 960
1 Diverses.. »»»*»»»»» »

21 1 > » » » >14 5 » 960

Dernier rmméro placé des soies et bobines*
depuis ie 1" du iafafs >,...,..,. 1186

Dernier numéro des lamas . . . ». . , »
Dernier numéro â.s$ ballot* ïx«gg . . , ,f 463

gÂïNT-lTœora, 12 janvier.

^ ^ % s ïgTSïl"^7"« SOÏÏKS ^ g 3 a | g g ,| & g POU*

K - j a, m o | | « a

11 Organsins. 5 » 2 2 1 » ». » 1 797 83
1© Trames 1 » 1 » 8 » » » » » 538 £6

» Grèges »»»»»»»»»» » »
» Divers »>»>»»«»»» » ,
» Bobines.... B'B »'»»»»»»» t »

21 6 »| 3| i 9J » »H » 1 1336 39

BALLOTS PBSÈS

8 Organsins. » » I » »: 1| » 1 s » 111 13
* Grégea » » » » » «| » » » » 70 65
2 Trames .... »»»»». 2 » » » » » »
» Divers., » » » » » » » » » » » a

5 » » l| » »| 3 » I » » 182 38

13 Décreusages 1 Grèges.
23 Ouvrées 2 Moulia.

é v «JiKAs, ] 2 janvier.

5 Qrgzïi,ii3& ... .... 441
5 Trames...,...,,,, . 592

Il Grége» .,,,,. 1017
6 Baliote peaéâ 563

27 Total ....... j 2613

Opérations da décreusage. . . 2
Dernier numéro placé ..... 225
Tot&i 'du 1er as 12 janvier . . 20049

âvissoM, 12 janvier.
» Orgimsiàs > »
5 Trames 554 57
6 Grèges 365 75

11 ToUI....... 920 32

BALLOTS PKSÈS

> Organsins » >
> Trames » >

^4 Grèges '.„-, 189 83

4 Total 189 83

VALENCE, 11 janvier.
> Organsins » >
1 Trames 67 »
2 Grèges 171 >
» Ballots pesés > a

3 Total 238 7
Opérations de décreusage. 2 *
Dernier numéro placé.... 45 »
Total du 1er au 11. 3032 »

ÉWMMRTIE
On peut acheter des titres cîe

rente Italienne payables par ver-
sements mensuels de «Oet 40.fr Avec
droit de concourir pendant ?£4L
mois à 39 ou S» tirages des obli-
gations a intérêts et à primes des emprunts
des villes d'Italie, chemins de fer de  la Tur-
quie d'Europe et ville de Madrid. Dans las
£>%9 tirages qui auront lieu en »4
mois on concourt à 4,S£®*> prï mes
pour le montant de dix millions liuît
cent trente-cinq mille huit
cent quatre vingt francs

On souscrit à l'ofnce des P"e-

l]uf*<
 af

? Cn,es ' 10°- rue de ÏHÔtel-de-
Ville, a 1 entresol. Les prospectus sont adres-
sés Iranco a toute demande affranchie. 2194
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Etude de M8 HESSMIY, notaire à
Lyon, rue de Lyon, 13.

Incitation amiable
Entre cp-héritiers majeurs,avec

le concours d'étrangers, en l'é-
tude et par le ministère de M*
Messimy, notaire, en sept lots
séparés, des immeubles dont la
désignation suit :

Premier lot.
Grande maison située à Lyon,

montée de la côte Saint Sébas-
tien, sur le derrière de celle por-
tant le n. 14 bis, composée de
caves voûtées, rez-de-chaussée,
entre-sol, six étages et greniers
avec cour et puits.

Cette maison produit un re-
venu annuel brut de 8,145 fr.

Deuxième lot.
Parcelle de terrain, située à

Lyon, à l'angle sud-est des rues
Pouteau et Sainte-Blandine, de
la contenance de trois cents mè-
tres carrés environ.

Troisième lot.
Parcelle de terrain, située à

Lyon, à l'angle nord-est des rues
Pouteau et Lemot, de la conte-
nance de quatre cent dix-neuf
mètres carrés environ.

Quatrième lot.
Parcelle de terrain, située à

Lyon, rue Lemot, de la conte-
nance de quatre cent vingt-six
mètres carrés environ.

Cinquième lot.
f Autre parcelle de terrain, si-
tuée à Lyon, rue Lemot, de la
contenance de quatre cent deus
mètres carrés environ.

Sixième lot.
Parcelle de terrain, située à

Lyon, formant l'angle nord-ouest
de ia rue Mottet de Gérando avec
la rampe d'accession de la rue
Grognard, à l'angle sud-ouest
de la même rampe avec la rue
Bodin. de la contenance de trois
cent inqi'iante-sept mètres carrés
envinih

Septième et dernier lot.
Parcelle de terrain, située à

- Lyon, et donnant accès sur les
rues Mottet de Gérando et Bodin,
de la contenance de quatre
cent quatre-vingt-douze mètres
carrés environ.

L'adjudication aura lieu le sa-
,medi trois février mil huit cent
.soixante-douze, à midi, sur les
mises à prix, pour :

Le premier lot, de 45,000 fr.
Le deuxième lot, de 3,500 »
Le troisième lot, de 5.C30 »
Le quatrième lot, de 5,0ÛO »
Le cinquième lot, de 4,500 »
Le sixième lot, de 4,000 »
Et le septième lot, de 5,500 »
Pour obtenir tous renseigne-

ments, et au besoin pour traiter
da gré à gré avant le jour de
l'adjudication, 's'adresser à Me

Messimy, notaire, dépositaire du
cahier des charges. 2182

Etude de Me Louis COSTE, notaire
à Lyon, rue Neuye, 7.

VENTE
AUX ENCHÈRES

sur baisse de mises à prix, en
quatre lots, en l'étude et par le
ministère de Me Louis. Coste, no-
taire, des

MINES, USIiES
Constructions et Terrains
appartenant à la ssciété franco-

savoisienne, en liquidation.
Adjudication au jeudi vingt-

einq janvier mil huit cent soixante-
douze, à midi.

DÉSIGNATION
PREMIER LOT.

Le premier lot comprendra :
1. La mine de plomb argenti-

fère de Pesey en Tarentaise (Sa-
voie), située sur la rive gauche
de l'Isère, à 29 kilomètres de
Moutiers et à 12 kilomètres de
Bellantre.

2. La laverie de Pesey,' compo-
sée d'une grande roue hydrauli-
que, de forges; etc.

3. La mine d'anthracite de
Pesey,. fournissant le combustible
nécessaire pour le chauffage et
l'usage domestique, des ouvriers
et employés. rt

Ensemble les travaux souter-
rains, une scie verticale avec roue
hydraulique, ateliers, bâtiments
et deux hectares vingt-un ares de
terrain.

4. La mine de plomb argenti-
fère de Macôt-en -Tarentaise, si-
tuée aussi sur la rive gauche 'de
l'Isère, à 24 kilomètres de Mou-
tiers à 10 d'Aimé (Savoie),

Ensemble une mine d'anthra-
cite, un terrain destiné aux lave-
ries, une scie à eau, deux reues
hydrauliques, machines à vapeur,
GIC

Mise à prix, 18,500 fr.
DEUXIÈME LOT.

Le deuxième lot sera formé : •
De l'ancienne fonderie d'Al-

bertvi le ou de Conflans, située
à environ un kilomètre de ce
chef-lieu d'arrondissement (Sa-
voie) sur la rive droite de l'Isère,
près du confluent de l'Arly.

Cet établissement comprend
divers fourneaux, magasins, huit
hectares de terrain et une belle
maison fermière.

La prise d'eau du canal de la
fonderie dans la rivière d'Arly
sert à faire mouvoir diverses
roues, des moulins, battoirs et
scieries.

La force motrice peut être
portée à 22 chevaux. .

Mise à prix, 65,000 fr.
TROISIÈME LOT.

Ce lot sera composé :
De la mine d'Oulles, située près

du bourg d'Oisans (Isère), d'une
étendue de onze kilomètres carrés,
environ.

De la laverie deTAudolle, située
à environ deux kilomètres de la
mine d'Oulles, comprenant plu-
sieurs canaux, trois hectares en-
viron de terrain et un grand corps
de bâtiment renfermant deux
roues hydrauliques, etc.

Mise à prix, 1,400 fr.
QUATRIÈME LOT. '

Et le quatrième lot compren-
dra :

La mine de plomb argentifère
dite des Sarrazins, située sur la
commune de Modane (Savoie) ;
mine d'une puissance irrégulière
quelquefois réduite à 0 mètre 30
centimètres, et offrant d'autres
fois un mètre et deux m. très
d'épaisseur.

Mise à prix, 10Ô fr.
Outre les clauses et conditions

du cahier des charges déposé en
l'étude de Me Coste,, notaire,

S'adresser, pour les renseigne-
ments et pour traiter à l'amiable
avant l'adjudication à M. Hosta-
che, arbitre de commerce à Lyon,
rue Saint-Pierre, 26, et à M6 Louis
Coste, notaire. 2010

Etude de M8 JULLIEN, notaire à
Lyon, rue de Lyon, 4, succes-
seur de Me FERR0UILL4T.

Le lundi vingt-neuf janvier mil
huit cent soixante- douze, à midi,

il sera, en l'étude et par le minis-
tère dudit M« Jullien, procédé à
la

VÉSpnE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

en un seul lot, sur la mise à prix
de 500 fr. de

34 CRÉANCES
s'élevant à

. 39,529 FR. 35 C,
dépendant de l'actif de la faillite
du sîeur François Vitte, qui était
négociant en fromages à Lyon,
rue Ferrandière.

Cette vente est. poursuivie à la
requête de M. Jules Rolland, te-
neur de livres et expert en af-
faires commerciales, demeurant
à Lyon, rue de la Bouree, 53,
syndic définitif de ladite faillite, '

S'adresser, pour les renseigne-
ments audit M. Rolland ou à M»
Jullien, dépositaire du cahier des
charges. 2189

Etude de M0 GOUTOBBE, avoué à
Lyon, rue Ferrandière, 21,
successeur de M8 SIATKOD.

par expropriation, en l'audience
des criées du tribunal civil de
Lyon, su palais de justice, d'une

BELLE MAISON
de construction récente, située à
Lyon, rue Montesquieu, 25, sai-
sie au préjudice des mariés Guy.

Mise à prix, 40,COOfr.
Adjudication au samedi trois

février mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Pour extrait :

Signé GOTTORBE,

avoué poursuivant.

Nota.—-Pour plus amples ren-
seignements, s'adresser à M8 Gou-
torbe, avoué à Lyon, rue Ferran-
dière, 21, et pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribunal
civil de Lyon, où il est déposé.

2197

Le mardi seize janvier mil huit
cent soixante-douze, à dix heures
du matin, sur la place du Pont de
la Gvillotière, à Lyon, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères d'ob-
jets consistant en : tables, chaises,
pendules, garderobe, etc., etc , le
tout saisi. 2200

VENTE FORCÉE
Le mardi seize janvier mil huit

cent soixante-douze, à dix heures
du matin, rue Palais-Grillet, 22,
à Lyon, il sera procédé à la vente
aux enchères de banque, cou-
pons de drap, chaises, tables, éta-
bli, secrétaire, étagère, etc., etc.
Le tout saisi,.

VENTE FORCÉE
Le mercredi dix-sept janvier

mil huit cent soixante-douze, à
dix heures du matin, sur la place
des Célestins, à Lyon, il sera
vendu divers objets mobiliers,
tels que quantité de glaces, mi-
roirs, cadres, banques, chaises,
fauteuil, lampes astrales et au-
tres, etc., etè. Le tout saisi.
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BOURSE DE PARIS

I  Vendredi, 1 a janvier.
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OUI^iL.ETÎM FINANCIEB

I Lyon, 13 janvier.

| Les cours des fonds français gagnent chaque joi
i quelque chose et ces pas en' avant semblent d'autai
f plus fermes et assurés qu'ils sont plus lents.
r. Le comptant, sur lequel on avait raison de cowf

, sterpour ce mois-ci, fait son œuvre, — il n'y a <w»
, f qu'à le laisser continuer, et quand le classement de
i titres flottants sera suffisamment avancé, la spécula^

pourra essayer avec quelque succès des msuvemem
. plus sensibles : donc encore un peu de patience.

1 Le 3 0[0 se tient assez bien de 56.25 à 56.27 W
l'emprunt 5 0|0 de 91.30 à 91.25 ; le titre libère 0

i
ce fonds, la coupure notamment, est recherche
comptant à 90. <

I Le 5 O[0 italien conserve bien le terrain rega»"
hier, et varie de 68.20 à 68.35. Les acheteurs sm
singulièrement aidés dans leur téméraire entrep
de hausse énorme et rapide par l'absence des l»
et l'impossibilité où l'on met beaucoup de détenteu
de vendre au comptant. De pareils moyens m
ce qu'ils peuvent et réussissent quelquefois, —
faudrait pas qu'on en abusât. -,.35

Le Mobilier espagnol se tient très-bien de *>* .
à 512.50. Est-on donc complètement rassuré ««r
sacrifices que l'impôt mis sur le revenu en fcsp«

i. imposerait à cet établissement ? Il nous sem
qu'on se presse trop de considérer ce danger con"»
désormais éloigné. „«(

! L'action des Chemins autrichiens est ferme de Lj
à 801.25. Celle des Lombards da 482.50 à 48*).' j

| Peu de cotes sur nos valeurs locales. L'^ 11?";,,»
fEaux vaut 377.50, celle des aciéries de Firnl"

(Verdie et C") est à 440. f J
) L'action de l'Omnium est demandée à 530. *>
du Crédit lyonnais fait 730. rii,

Il L'obligation Ville de Paris 1871 reste bien lo^
à 256.25.

j BANQUE ST CHANGES.

j Le Londres et l'or baissent sensiblement, à no
grande joie, nous l'avouons, parce que nous y tr_JJ
vons la preuve que le pays est moins malade, W:
cièrement parlant, qu'on ne le craignait.

Ij Or, 7 à 8 OiOO.
! Londres court 25.50 à 25.55 offert.

Id. long 25.55 à 25.57 lr2. offert. tjj
; Les obligations autrichiennes sont offertes, ^£J
dis que les obligations lombardes sont dema"
dans les cours d'hier. . rf

• On voit encore de la hausse sur ces dernp e »
il nous semble que l'on a raison de la prévoir.

Sardes 1863 demandées à 201.

(jg paç I«MS, maire 4» iemxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ei-«»ntre, Lfon. 1§


